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RAPPORT 

par 

M. Paul J. KAPTEYN 

sur 

la coordination des transports europeens 

INTRODUCTION 

1. Les raisons qui ont amene la Commission a examiner la possibilite d'une 
coordination generate des transports europeens 

Au cours de ces dernieres annees, la Commission des transports s'est cons
tamment occupee des questions de transport soulevees par la realisation du marche 
commun du charbon et de l'acier. Tout en se felicitant des succes remportes par la 
Haute Autorite au debut de son activite- par exemple par la suppression des dis
criminations fiagrantes et par !'introduction des tarifs directs internationaux fer
roviaires - la Commission n'a pas tarde a reconnaitre qu'il etait impossible de 
resoudre ces problemes d'une fac;on satisfaisante en demeurant dans le cadre etroit 
du charbon et de l'acier. 

Dans un de ses rapports (1), la Commission des transports a exprime cette 
idee en faisant remarquer que les dispositions relatives aux transports ont confere 
au Traite instituant la C.E.C.A. un dynamisme interne tel que l'on se voit oblige 
de prendre, au-dela meme des limites du Traite, des mesures communes dans le 
secteur des transports. Ce fait est apparu avec une nettete particuliere lorsque la 

( 1) Doc. n° 15/1954-1955. 
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Haute Autorite a entrepris !'harmonisation des conditions de prix et de transport 
prescrite au § ro de la Convention relative aux dispositions transitoires. En effet, 
il est apparu non seulement qu'une harmonisation de cette sorte dans le secteur 
limite du charbon et de l'acier etait difficile a realiser, mais encore qu'elle exen;ait 
sur le transport d'autres produits des repercussions dont !'importance ne devait pas 
etre sous-estimee. 

C'est pourquoi la Commission a soumis a l'Assemblee Commune une pro
position de resolution (1) que celle-ci a adoptee a l'unanimite. Dans cette resolution, 
les gouvernements des Etats membres ont ete invites a constituer une commission 
composee d'experts qui ne doivent etre consideres ni comme representants natio
naux ni comme representants d'interets de groupes, cette commission devant etu
dier la question de la coordination generale des transports et elaborer des propo
sitions concretes en vue de la solution de ce probleme. 

Cette resolution a ete communiquee au Comite intergouvernemental qui sie
geait a Bruxelles pour preparer les traites instituant la Communaute Economique 
Europeenne et l'Euratom; votre Commission a cependant estime qu'il fallait aborder 
sans delai le probleme de la coordination des transports europeens, attendu que 
!'harmonisation prescrite par le Traite ne faisait guere de progres et que, d'autre 
part, les questions de coordination se posaient dans tous les Etats membres de la 
Communaute avec une urgence sans cesse croissante. 

L'harmonisation, qui consiste a donner une organisation interne a un mode 
de transport, est expressement prevue par le Traite, tandis que la coordination par 
laquelle il faut entendre !'organisation des relations entre les modes de transport, 
n'est pas expressement prescrite par le Traite, mais se trouve impliquee, ainsi qu'il 
vient d'etre dit, dans ses dispositions relatives aux transports, si l'on veut les 
appliquer correctement. Aussi votre Commission a-t-elle decide de vouer une atten
tion particuliere aux problemes de la coordination. Toutefois, elle s'est fort bien 
rendu compte qu'en theorie il est parfaitement possible de tracer une limite 
nette entre !'harmonisation et la coordination, mais que, dans la pratique, harmo
nisation et coordination vont presque toujours de pair. 

En d'autres termes, la coordination ne presuppose pas !'harmonisation et 
n'exige pas, pour commencer, que celle-ci soit suffisamment achevee. A present 
que l'on a commence a s'attaquer au probleme de !'harmonisation a l'echelle euro
peenne, meme si l'on ne progresse que lentement, le moment est venu de se preoc
cuper du probleme de la coordination des transports europeens. 

En 1956, la Commission decida done de se faire assister de trois experts 
independants appartenant a trois modes de transport et a trois pays differents. Ces 
experts son t : 

(1) Doc. !1° 36, ma1 1954/1955. 
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M. Dijkmans van Gunst, ancien directeur general du ministere des trans
ports des Pays-Bas; 

- M. Geile, directeur de la ma1son d'armements Reederei Braunkohle 
G.m.b.H. et president de la Commission centrale de la navigation fluviale 
allemande; 

M. Hutter, directeur des Etudes generales de la S.N.C.F. 

Les experts ont eu a se prononcer sur quelques questions auxquelles ils ont 
ete unanimes a donner les reponses suivantes: 

- les conditions actuelles de la concurrence entre les divers modes de trans
ports genent le bon fonctionnement du marche commun; 

- il n'est pas possible de trouver dans le seul cadre de l'economie des Etats 
une solution au probleme de la coordination generale des transports 
europeens; 

- malgre des efforts meritoires, les organisations internationales existantes 
ne sont pas a meme de resoudre le probleme de la coordination; 

une coordination partielle, limitee aux transports de charbon et d'acier 
n' est ni souhaitable, ni facilement realisable. 

Ces reponses confirmaient le point de vue de la Commission. Celle-ci essaya 
alors d'examiner avec les experts quelles etaient les conditions d'une coordination 
des transports et quelles possibilites apparaissaient de la mettre en ceuvre. 

Votre Commission tient a remercier les experts et a souligner la part impor
tante qu'ils ont prise aux travaux de la Commission, soit en participant aux dis
cussions (1), soit en remettant des avis qualifies. La Commission se plait tout parti
culierement a souligner son accord avec les experts qui ont pratiquement ete unani
mes sur tousles points importants. 

Apres que votre Commission eut commence a travailler avec les experts, les 
traites instituant la Communaute Economique Europeenne et l'Euratom furent 
d'abord signes puis ratifies dans la plupart des pays membres de la Communaute 
du charbon et de l'acier. C'etait un element nouveau, qui ne pouvait etre neglige 
dans l'etude des moyens de realiser une coordination des transports europeens. Si 
la situation du marche commun du charbon et de l'acier reste toujours le point de 

( 1) Les experts ont assiste a 13 reunions de Ia Commission. 
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depart des travaux de la Commission, il n'empeche que la constitution prochaine 
d'un marche commun de tous les produits et services des six pays, non seulement 
modifie radicalement l'inventaire des moyens de realiser la coordination des trans
ports, mais confere une plus grande urgence ala necessite de resoudre le probleme. 
Il importe tout d'abord de noter que l'article 74 du Traite instituant la C.E.E. 
prevoit !'elaboration d'une commune politique des transports. Des qu'entreront en 
vigueur les traites instituant la Communaute Economique Europeenne et l'Euratom, 
les institutions de ces communautes commenceront a fonctionner. Notre Assemblee 
Commune sera alors absorbee dans 1' Assemblee unique competente pour les trois 
communautes. 

En presentant son rapport, la Commission ne veut done pas seulement 
attirer sur le probleme de la coordination des transports !'attention de la Haute 
Autorite, des gouvernements et de tous les milieux que les transports concernent; 
elle se propose aussi de laisser ala nouvelle assemblee et a sa commission des trans
ports un travail preparatoire sur un ensemble de questions qui ne manqueront cer
tainement pas de se poser encore tres souvent dans le cadre d'un marche commun 
elargi. 

Le present rapport n'a assurement pas la pretention d'etre complet et defi
nitif. Malgre la precieuse collaboration des experts, malgre les nombreuses reunions 
consacrees entierement a la discussion du probleme, il ne peut s'agir que d'une 
premiere etude dont l'objectif etait de degager quelques grands principes et de 
mettre l'accent sur les questions les plus importantes. 

Avant d'aborder vraiment le probleme de la coordination, il ne nous paraitra 
pas inutile de retracer le developpement des transports dans les cent dernieres 
annees, de rechercher quels ont ete les facteurs qui ont determine ce developpement 
et queUe est la situation actuelle en matiere de transport. Ce sera l'objet des autres 
subdivisions de cette introduction. 

On comprendra que ce rapport doive se limiter a une esquisse, un apen;:u 
historique plus complet depassant de loin le cadre d'une introduction. Cette methode 
a par ailleurs I' a vantage de mettre plus clairement en relief les traits caracteristiques 
de !'evolution. Les paragraphes z et 3 de !'introduction consacree a cette esquisse 
montrent que l' evolution des transports, dans le passe, a ete determinee par deux 
facteurs techniques: la locomotive a vapeur et le moteur a explosion. Chacun d'eux 
a declenche un mouvement de grande portee economique, sociale et politique. 

2. L'evolution des transports 

a) Pen daRt des siecles les transports terrestres fur en t assures par deux moyens 
de communication dont !'evolution etait lente: la route et la voie d'eau. Lariviere, 
et, surtout, le canal moins lie a la geographie, etaient des concurrents serieux de 
la route. En effet, si cette derniere remplissait un role complementaire en tant que 

rz 
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moyen d'apport vers le transport par voie d'eau, ces deux modes apparaissent 
quand meme surtout comme des concurrents (1). En outre, la concurrence n'existait 
pas seulement entre ces deux branches de transport, mais egalement a l'interieur 
de chacune d'elles. En effet, le canal comme la route permettaient a plus d'une 
entreprise d'offrir simultanement leurs services. 

A vee les chemins de fer, un moyen de transport completement nouveau fit 
son apparition et n'a pas cesse - meme jusqu'a present - d'exercer une forte 
influence sur la politique des communications dans les pays occidentaux. En effet, 
on constata rapidement (2) que le chemin de fer assurait !'adaptation des transports 
aux modes de production industrielle modernes et egalement qu'il se distinguait 
tres nettement des anciennes formes de transport. Tout de suite, le chemin de fer 
put transporter de plus grandes quantites, et, ce, plus rapidement et sur de plus 
grandes distances, que le cheval et le chariot. Par la force des choses et eu egard a 
la position si faible du transport routier, il ne put plus etre question de concurrence. 

Le chemin de fer avait egalement un avantage important sur les transports 
fluviaux. Les chemins de fer purent atteindre la plupart des regions qui n'etaient 
pas accessibles aux voies d'eau parce que la nature y opposait des obstacles: la voie 
d'eau neva que la ou la nature permet qu'elle aille. 

Ainsi, le chemin de fer acquit, par rapport aux transports routiers- princi
palement sur les grandes distances - un monopole de fait, tandis qu'en ce qui 
concerne le canal, il avait un monopole absolu dans beaucoup de regions. Le carac
tere de monopole des chemins de fer se manifesta egalement a l'interieur meme de 
son exploitation. Contrairement ala voie d'eau eta la route, qui peuvent etre utili
sees par des entreprises concurrentes, on peut dif:ficilement faire servir une meme 
voie ferree a deux ou plusieurs concurrents, tandis que la pose des voies paralleles 
conduirait presque toujours a un grave gaspillage de capitaux. 

Les caracteristiques propres du chemin de fer, notamment la situation de 
monopole a laquelle elles conduisaient, ainsi que !'experience des premieres annees, 
ont rapidement determine !'attitude des pouvoirs publics dans la plupart des pays. 
Les abus que cette situation pouvait engendrer pour le public exigerent de l'Etat 

(1) Un exemple souvent cite est le canal de vVorsley a Manchester. Ce canal, construit a !'instigation du 
Due de Bridgewater, fut ouvert au trafic en 1761. Alors le fret pour le charbon transporte par bateau semble 
a voir ete- malgre les droits de douane- de 25% de ceux pour le transport ados de cheval ou en chariot. La 
consequence immediate fut que le prix du charbon a Manchester put etre diminue de 50% et que lc Due put 
exploiter avec de gros benefices une mine precedemment abandonnee. 

( 2) Le fait que la grande importance des chemins de ferne fut pas immediatement reconnuc par chacun 
ressort d'une declaration d'un pair franc;ais- :Montalembert- signalee dans la htterature, qui adjura en 
1842 la Chambre de ne pas renoncer a« la gloire, les traditions, la mission de la France dans le monde au point 
de regarder un chemin de fer comme valant mieux qu'une conquete ,, et qui exprima l'espoir «que jamais lc 
materialisme ne predominerait au point de faire considerer les communications rapides et a bon marche 
comme la premiere condition de glorre et de bonhcur pour un peuple habitue a fixer les regards du monde par 
des succes d'un autre monde "· 
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une protection correspondante qui se traduisit par une reglementation de plus en 
plus stride des administrations des chemins de fer, remarquable en un siecle qui se 
distingua par sa repugnance a toute intervention dans la vie economique (1). 

Lase trouve l'origine de !'obligation d'exploiter et de transporter, des regle
ments d'exploitation et du controle tarifaire, qui avaient tous pour but de restrein
dre l'action du monopoleur. Dans certains cas, le nombre de trains obligatoires 
par jour fut indique. Une ligne une fois mise en exploitation devait etre exploitee 
sans egard aux recettes, tandis que tout usager avait droit au transport. Les tarifs 
ne devaient pas etre injustes et une base kilometrique uniforme devait y eviter 
toute discrimination entre les usagers (2). 

Cependant, il est interessant de noter qu'une voix fran<;aise, celle de l'inge
nieur Dupuit, grand expert et en meme temps economiste d'envergure, s'eleva 
contre le tarif kilometrique uniforme (3). 

C'est a partir de cette attitude des pouvoirs publics a l'egard du monopole 
des chemins de fer que se developpa la theorie des transports en tant que service 
public, basee sur l'opinion que l'interet des transports doit etre subordonne a l'inte
ret public. 

Cette opposition d'interets, qui a abouti a separer les transports des autres 
secteurs de l'economie, n'a qu'une valeur relative. Certes, la vente du transport 

(1) Aux U.S.A., les chemins de fer se developperent dans la liberte, pendant plus d'un demi-siecle, mais 
la situation chaotique qui en rcsulta fut ala base de la promulgation de l'Interstate Commerce Act- Cf. 
annexeD. 

( 2) En Angleterre, ce tarif fut bien tot supprime pour le transport des marchandises, mais sur le continent 
il est toujours applique dans une large mesure. 

(3 ) Extrait de l'article "Peage" par l'mgenieur Dupuit - Dictionnaire d'Economie Politique, 
Paris, 1854. 

"Nous devons encore signaler une consequence importante du mode suivi en France pour l'execution 
des chemins de fer. Si l'Eta-1: les avait executes, et si, dans l'etablissement du peage de chacun d'eux, 
il flit part! de ce principe que le revenu net ne devait rembourser que les frais d'entretlen et d'interet 
des capitaux depenses, il en serait resulte un peage tres different, suivant la frequentation de chacun 
d'eux. La raison en est que, si on decompose pour un chemm de fer les depenses annuelles dans les 
trois parties que nous avons signalees au commencement de cet article, on trouve que les deux pre
mieres, qui constituent les frais fixes, independants de la frequentation, forment peut-etre les 3 / 4 de 
ces depenses, et que les frms proporhonnels ala frequentation n'en forment guere que le 1/ 4; de sorte 
que la depense annuelle pour un chemin de fer tres frequente et pour un chemm peu frequente ne 
differe pas beaucoup, tandis que la recette brute, proportionnelle a la frequentation, differe enor
mernent. Il iserait arrive ceci: on aurait ete de Paris a Orleans pour 5 frs; d'Orleans a Tours, meme 
distance, pour 10 ou 12; de Tours a Angers, meme distance, pour 15 ou 20. C'est lace qu'on pourrait 
appeler le peage naturel, celui qui resulterait de la hberte dans la production et dans la consomma
tion, qm a pour resultat de temr le prix venal a peu pres au mveau du prix de revient. L'Etat, en 
concedant les chemins de fer aux compagnies, n'a pas suivi cette marche. Illeur a Impose a toutes un 
tarif uniforme: 
10 c. pour la premiere classe, 7c. Yz pour la seconde, 5c. Yz pour la troisieme; peage excessif pour 
certains chemins, suffisant pour d'autres, et trop faible pour la plupart. Les peages excessifs ont ete 
acceptes, et ont donne des benefices considerables; pour les autres, il a fallu que l'Etat fit des com
pensations sur les fonds du tresor. Le nivellement du peage sur les divers chemins de fer est done un 
fait artificiel, en dehors de la nature speciale de ces voies, et qui a enleve leur caractere et une partie 
de leurs avantages. n 
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satisfait les besoins des consommateurs et constitue done finalement un service 
rendu ala communaute. Mais il en est de meme de toutes actions economiques comme 
par exemple la vente de denrees alimentaires. 

La theorie du service public appliquee au transport n'a souvent pas apporte 
a l'economie generale la meilleure satisfaction de ses besoins. En denaturant la 
fonction economique d'un producteur et d'un consommateur aussi important (1) 

que les transports, on ne pouvait garantir que la valeur d'usage la plus grande 
possible flit produite avec les moindres frais. En outre, on courait le grave danger de 
voir substituer a !'interet generalla multiplicite, et souvent meme la contradiction 
des interets particuliers et regionaux (2), qui auraient expose le systeme des tarifs 
aux exigences des« pressure groups >> (3) vidant ainsi, de distorsions en distorsions, 
l'interet general de son contenu essentiel. Quai qu'il en soit, cette conception con
duisit a se servir des tarifs des chemins de fer comme d'un instrument de la politi
que sociale et economique. 

Par suite de considerations commerciales, on commen<;:a par classer les mar
chandises dans differentes classes de tarifs et, en prenant comme principe «What 
the traffic \vill bear)), on les avait divisees selon leur<< capacite de paiement>> (4). 

11 existe evidemment beaucoup de marchandises dont le prix est tel que le montant 
du fret est de moindre importance, tandis que les matieres premieres, p.ex. le char
bon et le minerai, sont plus sensibles a cet egard. Se fondant sur ce fait, on crea, par 
la fixation de tarifs eleves pour le premier groupe de marchandises, la possibilite de 
tarifs plus bas pour les autres et l'on put ainsi assurer des transports qui, autrement, 
n'auraient pas ete effectues. En outre, il convient de signaler qu'au tarif kilometrique 
uniforme vint s'ajouter la degressivite en vertu de laquelle le prix par tonnejkm 
diminuait au fur et a mesure que la distance augmentait. 

Comme il a ete signale precedemment, on se mit a utiliser les tarifs pour 
realiser des buts economiques et sociaux determines, conception dans laquelle les 
interets nationaux prirent une place preponderante. Ainsi le tarif kilometrique uni-

(1) En 1938, on estimait aux Etats-Unis que les achats des Societes des chemins de fer amcricaines s'ele
vaient a· 

li 0 ~ de Ia consommation totale d'acier d'Arnerique, 
20% de Ia consommation cl'huile et 
10% de Ia consommation de bois. 

( 2 ) Pousses par Ia pression des inten~ts regionaux, on se mit parfois a creuser des canaux afm de briser 
le monopole des chemins de fer. Ceux-ci furent ainsi obliges d'etablir des tanfs pouvant concurrencer Ia navi
gation. Les pertes subies de cette fayon durent etre recuperees mlleurs. Quoique des mterets regionaux fussent 
servis de cette maniere, l'mteret general en subit trop sou vent les consequences. 

( 3) Ainsi en Allernagne par exemple, le Gouvernement prussien avait mstalle en son temps un cer
tain nombre de Conseils dans lesquels siegeaient des hommes d'affaires dirigeants des differents clomaines. 
Dans le Conseil clout ils etaient membres, ceux-ci pouvaient solliciter des concessions en faveur d'interets 
locaux parhcuhers, ce qui eut generalement des suites favorables. La consequence fut que suite a un rapport 
de "The Board of Trade and Railway Conference" de 1909, p. 98~125, ils ont contnbue a Ia multiplication 
de tarifs d'exception (Ausnahmetarife) qui des 1906 frappaient presque N3 des transports par les chemins de 
fer prussiens, de sorte qu'en depit des efforts en vue d'une simplification, pres de 1000 hstes de tarifs diffe
rentes etaient en usage. (J\Iarshall, Trade and Industry.) 

(4) Bien que cela ait souvent conduit a compter: \Vhat the traffic will not bear. 
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forme etait d'une importance certaine pour les regions a faible densite de population 
eta faible developpement economique, qui se trouvaient ainsi mises a parite avec les 
autres; de meme, la degressivite avait pour but de rapprocher economiquement les 
regions ecartees des centres de production. 

Dans la mesure ou les chemins de fer, grace a leur monopole, pouvaient com
penser les pertes sur les mauvaises lignes par les gains sur les bonnes lignes, ce 
systeme tarifaire etait commercialement admissible et il offrait meme des possibi
lites plus grandes d'expansion pour les chemins de fer. 

Ce systeme tarifaire a exerce une grande influence sur le developpement 
economique non seulement par le tarif kilometrique uniforme et la degressivite 
mais aussi par la tarification ad valorem tendant a faciliter partout !'implantation 
d'industries transformatrices de matieres premieres. S'il paraissait naturel a premiere 
vue que les industries tributaires d'importations d'outre-mer s'etablissent dans les 
grands ports, ou l'on trouvait les consommateurs en meme temps que la main
d'ceuvre, les tarifs reduits pour le transport de matieres premieres rendirent possible 
leur implantation dans des regions eloignees des grandes zones portuaires. D'autre 
part, l'industrie lourdes' etablit logiquement dans les centres miniers. L' accroissement 
de la population, les bas prix des combustibles et de l'energie ainsi que la presence 
d'un nombre plus important de consommateurs, qui furent la consequence de 
cette implantation, attiraient les industries dependant de !'importation pour 
approvisionnement en matieres premieres; leur etablissement y fut facilite par 
!'existence des bas tarifs ad valorem. Enfin, l'industrie transformatrice secondaire 
avait, elle aussi, avantage a s'installer dans ces memes regions; outre les conditions 
favorables qu'elle y trouvait, elle n'etait pas dans !'obligation de transporter les 
produits finis, a des tarifs eleves, vers des marches interessants. 

L'agriculture et l'elevage profiterent naturellement aussi des bas tarifs ad 
valorem. Ceux-ci leur donnerent acces a un marche plus important et offrirent done 
de meilleures possibilites d'ecoulement. Il est curieux de noter que, la aussi, les 
bas tarifs pour les matieres premieres attirerent leur transformation vers le centre 
de consommation. Le grain et le lait vont en ville et reviennent sous forme de farine 
et de beurre. 

Dans le domaine des transports de voyageurs, les tarifs reduits a caractere 
social ont eu egalement un effet sur la repartition de la population, en permettant 
aux industries des grands centres de recruter leur main-d'ceuvre dans les zones 
rurales avoisinantes. Ils constituent indeniablement une subvention a ces industries. 

Toutes ces interventions ont eu des consequences profondes. La primaute 
des objectifs economiques et sociaux entravait le sain fonctionnement economique 
du chemin de fer qui est le mode de transport le plus important et qui en meme 
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temps joue, en tant que producteur, un role considerable dans l'economie. Cet etat 
de choses aurait pu etre admis si les buts originalement fixes avaient ete atteints. 
En realite, de nombreux producteurs furent favorises mais les effets qu'on desirait 
provoquer par !'application de ce systeme tarifaire, ne furent pas obtenus. Ainsi 
toute une serie de tarifs speciaux durent etre accordes pour pallier les inconvenients 
imprevus du systeme. 

C'est ainsi qu'une intention initiale juste avait abouti, au debut du vingtieme 
siecle, a une situation tarifaire extremement complexe, generalement admise parce 
que son desordre n'avait pas beaucoup d'effets apparents. 

b) Il est clair que cet equilibre artificiel ne: pouvait se maintenir que par 
le fait du monopole des chemins de fer et qu'il, devait etre compromis des le moment 
ou on porterait atteinte a ce monopole. Il en fut ainsi au cours de l'annee rgzo, 
lorsque le transport routier reclama de nouveau sa place en tant que mode de trans
port grace a !'utilisation rationnelle du moteur a explosion. Le developpement spec
taculaire du transport routier depuis lors, non seulement pour le transport des voya
geurs mais avant tout pour celui des marchandises, s'explique en grande partie 
par le fait qu'il peut s'adapter davantage que le rail et la voie d'eau aux besoins 
individuels des usagers. Un des avantages principaux en est le transport direct de 
domicile a domicile. Le camion n'est pas lie a un trajet determine et peut offrir ses 
services dans des endroits ou des regions ou le transport par rail ou voie d'eau serait 
peu interessant, voire impossible. Il est done comprehensible que les usagers se 
soient vivement interesses a ce nouveau mode de transport et que le transport de 
voyageurs et de marchandises par la route ait augmente de fac;on surprenante. Il 
convient de signaler que les prix auxquels le transport routier pouvait offrir ses 
services ont considerablement favorise ce developpement. 

Malheureusement, le grand developpement du transport routier coi:ncida 
precisement avec une periode ou la recession allait diminuer l'activite economique; 
il en resulta une redistribution du trafic existant plus forte qu'elle ne l'aurait ete 
dans une conjoncture normale. En effet, une nouvelle forme de transports a ten
dance non seulement a satisfaire de nouveaux besoins mais egalement a retirer aux 
anciens modes de transports une partie du trafic qu'ils assuraient. 

Par ailleurs, le systeme tarifaire etait vulnerable du fait de !'existence du 
tarif kilometrique uniforme et surtout de la tarification ad valorem. Alors que les 
chemins de fer voyaient ainsi leurs recettes tres diminuees par rapport ala periode 
de monopole, ils conservaient cependant les charges traditionnelles liees a leur carac
tere de service public, en meme temps qu'ils devaient continuer a faire face aux 
lourdes charges causees par l'amortissement et l'entretien de leur voies, de leurs 
ouvrages d'art et de leurs batiments de gares et autres installations fixes. 

A ce point de vue, le transport routier se trouvait dans une situation plus 
favorable. Il put en toute liberte se consacrer par priorite aux transports des mar-
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chandises pour lesquelles on avait calcule les tarifs les plus eleves, de sorte que, 
petit a petit, il ne resta au chemin de fer que les transports les moins rentables ou 
pas rentables du tout. On assistait au phenomene d'un ecremage general provo
quant des deficits substantiels des chemins de fer qui se trouvaient ainsi prives d'une 
partie importante de leurs recettes necessaires a l'accomplissement de leurs taches 
de service public. 

Lorsque le nouveau moyen de communication passa puissamment a !'avant
plan, les pouvoirs publics ne se soucierent guere de faire un usage avantageux des 
possibilites offertes par lui. Ace propos, il ne faut pas perdre de vue que le probleme 
s'est pose dans une periode de forte depression qui obligeait a chaque instant les 
gouvernements a prendre des decisions dans chaque cas particulier, sans pouvoir 
conserver les grandes lignes d'une politique a long terme. Il est comprehensible enfin 
que, dans ces annees ou le protectionnisme sevissait, la politique des transports ait 
adopte egalement des caracteres de son epoque. La principale preoccupation des 
pouvoirs publics fut de proteger le transport fluvial et le transport ferroviaire contre 
la concurrence du transport routier et meme, de fa<;on plus generale, de reduire la 
concurrence au sein de chaque moyen de transport. 

C'est ainsi que dans la navigation fiuviale on instaura le controle tarifaire 
et la repartition du fret entre les transporteurs. De meme on s'effon;a dans beaucoup 
de pays de contingenter le nombre des camions et des bateaux. 

Ces mesures de coordination negative, qui portent la marque de la periode 
de depression economique ou elles ont ete prises, ont tres imparfaitement atteint 
leur but puisque, en particulier, la situation financiere de la plupart des chemins 
de fer n'en a guere ete amelioree. Mais, ce qui est au moins aussi grave, elles ont 
survecu a la periode de depression qui les a vues naltre, et elles subsistent encore 
dans la periode d'expansion actuelle ou elles ne sont absolument plus justifiees. 

Le transport routier, en effet, doit etre considere, grace a sa souplesse propre, 
comme un excellent complement du chemin de fer, specialement dans les regions 
peu denses, ce qui permettrait de relever ce dernier de ses obligations perimees de 
monopoleur. Il est done paradoxa! dele voir toujours assimile a un element pertur
bateur du systeme tarifaire traditionnel dont on cherche a limiter le developpement. 

Le souci bien compris de l'interet general, devant la gamme actuelle des 
moyens de transport, devrait etre de favoriser le developpement naturel de toutes 
les formes de transport, en faisant en sorte que dans chaque zone le plus economique 
sera toujours utilise, de fa<;on a obtenir un coUt global minimum du systeme des 
transports (1). 

(1) EYidemment, la qualite des transports est egalement d'une grande importance. Des ameliorations 
dans ce domaine contribuent egalement a l'accroissement du b1en-etrc. Les navires frigorifiques creerent !a 
possibilite d'apporter sur les marches europeens de !a v1ande de !'Argentine et des bananes de !'Amerique 
centrale, de meme que les avions permirent aux cultiYateurs neerlandais de trouver des debouches lointams 
pour leurs fleurs coupees. 

r8 

mwg13
Text Box



' . 

Il ne faut pas oublier en effet que, lorsque le cout global de la production 
des transports diminue, le bien-etre peut etre releve dans la meme mesure, ct cela 
est d'autant plus important que l'activite economique et la dimension du marche 
necessitent que le volume des echanges de marchandises soit grand. 

Il est tres douteux que cela soit le cas. Le rapport de l'Union internationale 
des Chemins de fer de rgsr souligne que, lorsque le transport ferroviaire a grande 
distance est execute avec les moyens les plus modernes, son prix de revient est 
considerablement plus bas que le transport en carnian le plus moderne. On constate 
cependant que le transport routier a grande distance augmente continuellement. 
I1 en ressort que la position de concurrence des deux moyens de communication 
est faussee et que la politique des transports a des imperfections (1). De telles ano
malies resultent en grande partie des nombreuses interventions gouvernementales 
qui s'exercent dans le domaine des transports depuis la guerre. 

Ces interventions trouvent une certaine explication dans les conditions 
economiques dif:ficiles rencontrees par la plupart des pays au cours des dernieres 
annees, mais il est clair que ces justifications temporaires ne valent pas pour une 
politique a longue echeance. On a d'ailleurs reconnu, lors de !'elaboration du Traite 
de la C.E.C.A., que cette situation, dans laquelle des interets locaux, regionaux 
et nationaux etaient souvent favorises d'une maniere inadmissible, n'etait pas 
compatible avec les buts de ce Traite. En effet, nous trouvons a !'article 70 du 
Traite et au § ro de la Convention relative aux dispositions transitoires un certain 
nombre de dispositions ayant pour but de creer, du moins pour le transport du 
charbon et de l'acier, des conditions qui soient en accord avec les buts du marche 
commun. Il sera sans doute utile de rechercher maintenant quelle a ete !'influence 
que ces dispositions ont exercee et queUe est la situation actuelle. 

3. La situation actuelle 

Par son action, la Communaute a indubitablement contribue a reduire la 
portee de tarifs de faveur etablis a l'echelon national. Elle a reussi tres rapidement 

(1 ) Quelques exemples pourront le demontrer. Admettons que pour une meme qualite de service et un 
meme trajet le chemin de fer puisse effectuer uncertain transport pour 1.000 fr. et le carnian pour 1..500 fr. 
Si l'on impose maintenant au chemin de fer des charges etrangeres a I' exploitation qui l'obligent a facturer ce 
service 2.000 fr., le chargeur preferera le transport routier meilleur march e. En fait, dans ce cas, la collectivite 
consommera un montant supplementaire de biens et de services. 

Au contraire, si le transport par chemin de fer est effectue pour 1.000 fr. et que celui par route so it facture a 
800 fr. parce que, dans ce dernier cas, les coftts d'infrastructure d'un montant de 300 fr. ne sont pas imputes 
aux usagers de la route, il y aura egalement une utilisation antieconomique du transport routier, qui appa
raitra comme meilleur marche aux utilisateurs, alors qu'en realite la collectivite depensera 100 fr. de plus. 
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a supprimer les discriminations les plus fiagrantes. Par contre, aucun changement 
ne s'est encore produit quant ala maniere dont les prix des transports sont formes. 
Les differences sont pour ainsi dire aussi grandes qu'avant l'ouverture du marche 
commun. 

a) Chemins de fer 

Dans ce domaine, l'on continue a appliquer les tarifs officiels, a.pprouves 
par les pouvoirs publics. Toutefois, il existe egalement a cote de ces tarifs publies 
des accords secrets (1). Ces accords devant etre partes ala connaissance de la Haute 
Autorite, celle-ci a pour tache d'eliminer les discriminations qui peuvent en resulter. 
Les decisions prises par la Haute Autorite sur ce point sont de meme confidentielles. 
De ce fait, les personnes indirectement interessees sont privees de toute possibilite 
de recours. En revanche, dans le cas oil les tarifs ont ete publies, tout gouverne
ment ou entreprise peut recourir devant la Cour contre une decision de la Haute 
Autorite. 

L'existence de tels accords suscite encore une autre objection. Les differents 
producteurs ignorent quels sont les frets per<;us, si bien qu'illeur est impossible de 
proceder a l'alignement des prix prevu par le § zb) de l'article 6o du Traite. Abs
traction faite de la contradiction eventuelle de ces accords avec le Traite, il n'en 
demeure pas mains qu'ils genent le fonctionnement correct du marche commun. 

Les chemins de fer continuent a etre obliges d'accorder une aide tarifaire 
a certains producteurs ou a certa.ines parties de la population. Il s'ensuit que cer
tains producteurs sont parfois avantages au detriment d'autres producteurs; au 
surplus, la gestion des chemins de fer subit de ce fait des charges qui se traduisent 
souvent par d'importants deficits financiers. Enfin, les chemins de fer continuent 
a supporter directement les depenses de leur propre infrastructure. 

b) Transports par voie d' eatt 

La formation des prix de transport dans la navigation interieure est carac
terisee par de sensibles differences. Pour les transports interieurs, une regie pour 
ainsi dire generale vent que les frets obeissent a un regime de prix fixes et au prin
cipe d'une repartition equitable des marchandises entre les transporteurs. En 
revanche, les frets sont libres dans les transports internationaux, bien qu'il s'y 
manifeste une forte tendance ala formation de pools et de conventions. 

(1 ) Par la conclusion de ces accords, on cherche a lutter contre la concurrence des autres modes de trans
port avec les armes memes de ceux-ci. 
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Cette difference entre regime national et regime international entraine des 
disparites. 

Le niveau des frets internationaux varie en effet selon les mouvements de 
la conjoncture. Il en resulte que, suivant les periodes, les frets internationaux s'ele
vent ou s'abaissent au-dessus ou en dessous des frets nationaux correspondant a 
des distances analogues. Les discriminations qui en decoulent sont incompatibles 
avec le Traite. 

Sur !'initiative de la Haute Autorite, les gouvernements interesses ont 
arrete un reglement pour la navigation sur le Rhin en vue d'eliminer ces disparites. 
Il faudra examiner en temps voulu si les conditions de concurrence des transports 
internationaux n'entravent pas !'application des dispositions du Traite. En 
effet, certains gros affreteurs exercent une influence sur le marchc des frets, du fait 
qu'ils sont lies a des transporteurs par une communaute d'interets. 

Sur certains canaux, des peages sont pen;us qui semblent ne pas correspondre 
toujours aux charges effectives de !'infrastructure. On a !'impression que parfois ils 
sont inferieurs aces charges et que, dans d'autres cas, ils sont trop eleves. 

c) Transports rmttiers 

Mais c'est dans les transports routiers que les differences dans la formation 
des frets frappent le plus. L'importance respective des elements du prix de revient 
varie d'un pays a l'autre. Par exemple, !'existence ou !'absence d'une importante 
industrie nationale de construction automobile joue un grand role. Il va sans dire 
que !'orientation de la politique des transports exerce une influence sensible, l'oc
troi de licences d'exploitation ayant une incidence differente de celle de !'imposition 
de tarifs obligatoires. 

En outre, la reglementation des transports internationaux s'ecarte souvent 
des reglementations nationales par la fixation des contingents et des normes tech
mques. 

Tous ces elements font du transport routier un facteur de trouble sur le 
marche commun du charbon et de l'acier. Ils ont notamment eu pour consequence 
qu'en 1953, alors que la conjoncture etait moins favorable, la cotation trop basse 
et invisible pour certaines livraisons par camion a joue un role important dans la 
deterioration du marche de l'acier que l'on a observe a l'epoque. 

Dans les transports routiers, les charges de !'infrastructure ne grevent pas 
directement les entreprises. On ne peut pas etablir avec certitude dans queUe mesure 
elles y participent indirectement. 
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d) Quelqttes remarqttes sur l'inegalite des charges qtti pesent sur les difjerents modes de 
transport 

Le probleme de la repartition de la charge fiscale est un des plus difficiles 
qui se posent au fisc. Il se trouve encore aggrave lorsqu'on est en presence d'un 
ensemble d'entreprises aussi differentes que celles que nous observons dans le 
secteur des transports. En effet, nous notons dans ce domaine, a cote de tres grosses 
entreprises comme les chemins de fer et d'un certain nombre de grandes et 
moyennes entreprises ( navigation r henane), 1' existence de dizaines de milliers de petits 
entrepreneurs, notamment dans la navigation interieure et dans les transports 
routiers. Il n'est pas Surprenant que l'on soit parvenu, dans les six pays, a des solu
tions differentes et souvent contradictoires qui ne peuvent en aucun cas etre con
siderees comme satisfaisantes. 

La question de savoir qui doit supporter les charges de !'infrastructure n'est 
pas non plus facile a resoudre. 

Dans le domaine des chemins de fer, le probleme est assez simple, les chemins 
de fer prenant eux-memes soin de leur propre infrastructure et !'imputation des 
charges intervenant directement. Mais cela ne veut pas dire que l'on ait coutume 
d'etablir pour chaque transport particulier le calcul, toujours si difficile, des charges 
de !'infrastructure qui s'y rapportent. 

Dans le domaine des transports routiers, le probleme est beaucoup plus 
epineux, car dans certains pays on a affaire a des dizaines de milliers d'entrepre
neurs. En fait, les charges de !'infrastructure sont supportees indirectement sous 
la forme d'impOts grevant les vehicules a moteur, en generalles camions, les car
burants ou encore le transport lui-meme. On peut se demander si chacune des 
categories de transports interessees supporte reellement les charges qui doivent lui 
etre imputees. De toute maniere, il y aura encore lieu d'examiner comment les 
charges d'infrastructure doivent etre equitablement reparties. 

Pour la navigation interieure, le probleme peut etre resolu par le prelevement 
de peages, encore que de nombreuses voies navigables ne connaissent pas cet usage. 
Cependant, on peut se demander si le produit des peages beneficie ala seule navi
gation. 

Enfin, il faut signaler les variations saisonnieres de la demande de moyens 
de transport ainsi que la diminution des possibilites de transport dues a certaines 
conditions meteorologiques qui obligent les chemins de fer et la navigation inte
rieure a maintenir un pare representant une capacite de transport qui n'est utilisee 
qu'a certaines periodes de l'annee. Le coUt exact de ce pare de reserves est, toute
fois, difficile a evaluer. Dans la mesure ou ce colit ne se repercute pas sur la re
muneration du transport dans cette periode, il constitue une charge speciale. 

On est bien oblige de constater que l'ecart entre les reglementations de la 
concurrence, ecart du au fait que la politique des transports n'est pas la meme dans 
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tous les pays, se traduit par une divergence dans la formation des prix des trans
ports. De la, !'apparition de discriminations et de distorsions. 

e) Les exigences du marche commun 

Le marche commun a pour but de creer les conditions de la repartition la 
plus rationnelle de la production au niveau de productivite le plus eleve. Il a egale
ment pour but d'atteindre, par une expansion continue et equilibree, une stabilite 
accrue et un relevement accelere du niveau de vie. 

Pour obtenir une bonne division du travail, il faut que les entreprises pro
ductrices s'etablissent la oil elles trouvent les conditions les plus favorables. Cela 
implique notamment que des tarifs comparables soient appliques aux utilisateurs 
se trouvant dans des conditions comparables et qu'il n'y ait aucune discrimination. 

Des tarifs artificiellement influences, par exemple les tarifs de soutien, avan
tagent certains utilisateurs au detriment des autres. Si les pouvoirs publics exploi
tent le mode de transport en cause, il en resultera souvent un deficit qui devra etre 
comble par !'ensemble des contribuables, ce qui s'oppose a une saine concurrence 
entre les modes de transport. Une concurrence exageree amene a consentir des prix 
trop bas sur le secteur menace, ce qui avantage indument les utilisateurs de ce 
secteur, alors que, par compensation, on se trouve oblige de relever les prix d'une 
maniere abusive dans les secteurs moins concurrences, ce qui se fait au detriment 
d'une autre categorie d'utilisateurs. 

Ces pratiques reviennent a fausser les lois determinant !'implantation eco
nomique des entreprises et a entraver ainsi une repartition rationnelle de la produc
tion au niveau de productivite le plus eleve. 

Il devient done impossible de se conformer ala prescription du Traite de la 
C.E.C.A. aux termes de laquelle il faut que des conditions de prix comparables 
soient offertes aux utilisateurs places dans des conditions comparables. 

Les prix des transports doivent done etre liberes de toute influence artificielle; 
le jeu de la concurrence doit pouvoir intervenir dans leur formation. Toutefois, 
il faut faire en sorte que cette concurrence ne prenne pas une forme qui, vue sous 
I' angle de l'economie generale, est indesirable. L'harmonisation - qui est I' organi
sation a l'interieur d'un mode de transport- et la coordination entre les modes de 
transport poursuivent l'etablissement de conditions de saine concurrence. Il est 
malheureusement apparu au cours de ces dernieres annees que !'harmonisation des 
tarifs, frets et conditions de transport ( § ro de la Convention relative aux disposi
tions transitoires) se heurtait a des obstacles parce qu'elle touchait a I' ensemble des 
politiques nationales de transport; ainsi la modification des tarifs pour le trans
port clu charbon et de l'acier se repercute-t-elle sur les tarifs applicables au trans
port d'autres marchandises. Les compromis que l'on a du accepter g€ment !'appli
cation correcte du Traite; au surplus, ils ne permettent pas d'obtenir une veritable 
harmonisation des transports. 
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La Haute Autorite resume excellemment la situation actuelle dans son Cin
quieme Rapport general sur 1' activite de la Communaute, lorsqu' elle dit (p. 23-24): 

« Le probleme des transports dans le marche commun n'est pas seulement celui des 
tarifs sur les relations traversant les frontieres. La tarification interieure elle-meme, 
et les principes divergents sur lesquels elle repose, ont des consequences determinantes. 
lei s' opposent deux philosophies: l'une qui admet une gestion des transports en fonc
tion de leur prix de revient, de leur interet commercial propre, finalement de leur equi
libre financier; l'autre qui fait du transport un instrument au service d'une politique 
economique de developpement des regions ou de localisation des industries. A dire vrai, 
la difference s'accroit par le melange souvent inconscient ou anarchique entre ces deux 
idees, et par le jeu complexe d'interventions destinees a parer les consequences exces
sives d'autres interventions dans le meme domaine. L'exemple le plus typique, c'est la 
superposition de tarifs favorisant la decentralisation a d'autres tarifs qui ont provoque 
eux-memes les exces dans la concentration locale de l'industrie. La divergence des prin
cipes dans ce domaine aboutit sous une forme confuse et difficile a analyser, a un effet de 
subvention en faveur de certaines fractions des industries. Et quand les tarifs se diver
sifient en fonction de situations particulieres et d'objectifs propres a chaque region, il 
devient difficile de discerner entre les differenciations legitimes et des mesures de sou
tien a certaines entrepriscs, et finalement des discriminations averees entre les indmtries 
du marche commun. 
Il n'y a finalement d'issue valable a de tels problemes que dans !'elaboration d'une poli
tique commune, qui tienne compte dans la mesure appropriee des conditions de bonne 
gestion des transports, des conditions d'equilibre de l'economie g~nerale, des conditions 
initiales des developpements regionaux». 
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CHAPITRE I 

LES CONDITIONS DE LA COORDINATION DES TRANSPORTS EUROPEENS 

1. Definition 

Il est souhaitable de definir tout d'abord les termes d'« harmonisation net de 
«coordination)), appliques aux trois principaux modes de transport. 

A ce sujet, plus d'une equivoque s'est manifestee ces dernieres annees. Le 
Traite instituant la C.E.C.A. n'est pas clair sur ce point. Au § ro de la Convention 
relative aux dispositions transitoires, il est uniquement question d'harmonisation, 
sans precisions suffisantes sur ce qu'il faut entendre par la. Attendu que le bon fonc
tionnement du marche commun ne peut se passer de coordination, l'opinion a fini 
par prevaloir qu'en parlant d'harmonisation, le Traite suppose qu'il s'opere une 
coordination. 

Le present rapport distinguera harmonisation et coordination. 

L'harmonisation s'applique aux prix comme aux conditions de transport et 
vise a 1' etablissement d'une reglementation commune a l'interieur d'un meme sec
teur de transport. D'apres la Convention (1), !'harmonisation doit tenir compte du 
prix de revient. Si elle est realisee rationnellement, !'harmonisation implique egale
ment l'examen du probleme de mise en concordance des principes de la tarification. 
A cette question est etroitement liee celle de savoir comment chaque mode de trans
port couvre son prix de revient. 

La notion de coordination, au contraire, s'applique a toutes les mesures ten
dant a organiser la concurrence entre les secteurs de transport. La coordination doit 
favoriser le fonctionnement coherent des modes de transport et aboutir a une repar
tition des transports qui soit la meilleure du point de vue economique. Les prix de 
revient jouent alors un role determinant. 

( 1) Convention relative aux dispositions transitoires. 10, al. 3, chiffre 3. 
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Sans doute, une coordination dans chaque pays est-elle possible. Cependant, 
la juxtaposition de ces coordinations partielles ne saurait equivaloir a une coordi
nation d'ensemble des transports de la Communaute. C'est egalement en ce sens 
qu'il faut interpreter le rapport de l'Union internationale des Chemins de fer. Les me
sures de coordination a 1' echelle na tionale a bou tissen t en effet a des tarifs qui ne son t 
pas harmonises a l'echelle du marche commun. Les mesures laissees a !'initiative de 
chaque pays peuvent notamment provoquer des ruptures de charge. 

La notion meme de la coordination suppose un alignement des conditions de 
transport. Il en resulte done que !'organisation des transports du marche commun 
est une ceuvre a entreprendre en commun. 

Bien entendu, une organisation des rapports entre les divers modes de trans
port se con<;oit difficilement sans une certaine organisation a l'interieur de chacun 
d'eux. Par consequent, harmonisation et coordination doivent aller de pair. En fait, 
!'harmonisation est un element primordial de la coordination. Toutes deux sont con
ditionnees essentiellement par les couts des divers modes de transport. Ces collts sont 
done le critere commun et decisif dont s'inspirera I' organisation des transports. 

Il est evident que !'harmonisation est une condition de reussite d'un marche 
commun. La Haute Autorite et les gouvernements ont en cette matiere une mission 
de la plus haute importance a laquelle ils ne sauraient se derober. Si l'interet de la 
Communaute exige done que !'harmonisation soit menee avec une energie beaucoup 
plus grande que par le passe, l'ouverture du marche commun general rend 
necessaire l'adaptation au transport d'autres produits des regles qui auront ete 
degagees pour le charbon et 1' acier. 

2. But d'une coordination des transports 

Dans !'introduction on a deja montre qu'il ne pouvait etre satisfait qu'en 
partie a l'une des exigences fondamentales du Traite, qui voudrait que soient offer
tes «des conditions de prix comparables aux utilisateurs places dans des conditions 
comparables )). 

Dans la perspective des objectifs a atteindre, la coordination des transports 
doit tendre a un maximum de productivite. Les transports doivent etre exploites 
aussi rationnellement que possible; evidemment, les services de transports doivent 
rester suffisants et la qualite des prestations ne doit pas souffrir de la rationalisation. 

La repartition du trafic entre les divers modes de transport doit etre la plus 
rationnelle du point de vue economique. Par consequent, chacun d'eux devra se voir 
confier le transport que, dans le cas concret, il est le plus apte a executer du point 
de vue de l'economie generale. 
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3. Les mesures traditionnelles de coordination 

Il n' est peut-etre pas inutile de recapituler les mesures de coordination actuelle
ment en vigueur. Il en a deja ete question a propos d'autres points. 

Dans certains secteurs, on a parfois maintenu le monopole d'un des transpor
teurs. Celui-ci a alors la faculte d'appliquer a chacun des transports la technique la 
plus appropriee, eventuellement en passant des contrats avec d'autres entreprises 
qui deviennent des sous-traitants. Des solutions de cette nature sont assez souvent 
employees pour le transport de personnes. Elles assurent la cooperation autoritaire 
de toutes les techniques au sein d'un systeme coherent. Il est cependant evident 
qu'elles n'ont de valeur que dans la mesure ou la politique du « monopoleur )) sera 
impartiale et qu'elle ne manifestera pas un attachement excessif a sa propre 
technique. 

Une solution un peu analogue ala precedente est celle des plans de transport, 
qui affectent les differentes lignes regulieres aux entreprises existantes. Cette solu
tion est frequemment utilisee pour les transports de voyageurs. Elle apporte alors 
plus de souplesse, notamment dans les contacts reguliers entre transporteurs et po
pulations desservies. Elle laisse neanmoins subsister une certaine proportion de 
doubles emplois et assure une cooperation parfois insuffisante entre les diverses 
entreprises. 

Les solutions ci-dessus ne s'appliquent pas facilement aux transports de 
marchandises, car les lignes regulieres jouent un role mineur dans ce secteur, ou les 
camions font, le plus souvent, du « tramping )) a la demande. On a frequemment 
essaye de transposer les solutions en question sous la forme de licences d'exploitation 
ou de cartes de transport permettant aux pouvoirs publics de contingenter la capa
cite d'enlevement du pare routier. 

Cette solution, generalement adoptee a l'origine comme simple mesure con
servatoire, eut ensuite des effets desastreux. Comme elle cree des rentes au profit des 
droits acquis, ces droits memes ant commence a faire l'objet de transactions. L'adap
tation de la capacite du pare routier aux variations de la demande devient, en outre, 
tres difficile en raison des lenteurs administratives qu'elle implique. La delivrance 
des licences est souvent assortie de restrictions: distances maxima, marchandises 
interdites, etc. Des qu'elles ne cadrent pas avec le caractere de l'entreprise, ces res
trictions peuvent empecher des combinaisons favorables du point de vue du prix de 
revient. 

Une autre methode visant directement ala limitation de la concurrence est le 
controle tarifaire applique aux entreprises non integrees. Elle est d'application quasi 
universelle aux transports interieurs par voie navigable, au le contr6le des frets assu-
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re une stabilite de la concurrence necessaire sur le plan social du fait de la coexistence 
de nombreux bateliers artisans depourvus d'organisation commerciale et d'entre
prises beaucoup plus importantes. Elle est egalemcnt parfois appliquee aux trans
ports routiers (Allemagne). Dans ce domaine, le controle de son application neces
site une organisation administrative assez delicate. 

A cOte de ces tentatives de coordination, presque tous les pays ont essaye 
d'obtenir une certaine egalisation des charges par voie fiscale. line faut pas confondre 
cette coordination fiscale et la fiscalite de droit commun, encore que la distinction 
soit souvent fort malaisee en raison de la complexite des regimes fiscaux actuels. Les 
peages frappant certaines voies navigables ct destines a couvrir leur entretien peu
vent avoir le caractere de coordination fiscale, s'ils ne sont pas bases exclusivement 
sur la couverture des frais d'infrastructure. On peut egalcment rattacher a la coor
dination fiscale la fiscalite speciale qui frappe les carburants routiers, et bien enten
du les taxes speciales frappant les vehicules et le transport lui-meme. 

La coordination fiscale constitue probablement le moyen le plus simple de 
compenser l'inegalite des charges qui resulte d'obligations tarifaires ou contractuelles 
frappant differemment les modes de transport. Il vade soi que la valeur de la me
thode depend completement du mecanisme fiscal. Elle a, cependant, !'inconvenient 
d'etre trop generale pour tenir compte de toutes les particularites et du caractere 
changeant de 1' ensemble des modes de transport. 

II convient enfin de signaler la coordination sous la forme d' ententes profession
nelles. Ces ententes sont parfois aisees a realiser entre les transporteurs d'une meme 
branche. II est cependant indispensable qu'elles soient surveillees etroitement par 
les pouvoirs publics. En effet, elles permettent I' exploitation monopolistique. Excep
tion faite de quelques accords temporaires, ces ententes professionnelles sont, le plus 
souvent, tres difficiles a etablir entre modes de transport differents. Les differences 
entre entreprises integrees et non integrees sont telles qu'elles aboutissent a des 
modes de penser differents. Si l'on arrivait par ce procede a un equilibre interne du 
secteur des transports, il serait tres probablement base, d'ailleurs, sur le classique 
partage des zones d'influence avec de tres rares transferts d'activite. II est fort peu 
probable qu'un reseau aussi cloisonne et cristallise permette d'atteindre les objec
tifs economiques desires. 

Les inegalites dans la formation des frets et dans les charges grevant les 
transporteurs, ainsi que le manque de coordination des investissements d'infrastruc
ture, dont !'influence s'est fait sentir sur le marche des transports de marchandises, 
ont des consequences tres graves pour l'equilibre interne d'un meme secteur des 
transports. 
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En general, les memes phenomenes se retrouvent sous des formes qui different 
selon les pays : 

La concurrence est perturbee entre modes de transport dont les prix sont 
controles et modes de transports dont les prix sont libres. La raison en est 
qu'un des concurrents ala possibilite de s'aligner sur les prix de l'autre 
alors que la reciproque n'est pas vraie. 

L'inegalite des charges se traduit generalement par une charge plus lourde 
pour les services publics que pour les transports prives. Ceux-ci se deve
loppent ainsi au point de depasser le niveau le meilleur du point de vue 
economique. 

Le manque de coordination dans les plans d'organisation a pour consequence 
que certains modes de transport ne peuvent suffisamment se developper dans quel
ques regions tout en atteignant un developpement excessif dans d'autres. Ce pheno
mene se manifeste specialement dans les transports par eau. 

Il rcsulte de tout ceci une plus grande acuite de la concurrence qui se traduit 
ensuite par un manque de stabilite des entreprises de transports et par un deficit de 
la plupart des chemins de fer qui ne peuvent retenir que des benefices trop reduits 
meme des lignes principales tres frequentees. Du point de vue de l'economie generale, 
les recettes du secteur des transports ne couvrent pas ses depenses. 

Ce diagnostic general differe essentiellement d'un pays a l'autre parce que 
certains pays ont pris des mesures de coordination qui remedient en tout ou en partie 
aux defauts en question. Bien que les mesures de coordination aient tendu plus ou 
moins ouvertement a combler le deficit d'exploitation des chemins de fer, les conse
quences n'en ont pas ete favorables dans la plupart des pays. 

En effet, les Pays-Bas et la Suisse peuvent etre consideres comme les excep
tions confirmant la regie. La densite exceptionnelle de la population aux Pays-Bas 
a permis de constituer un monopole du transport des voyageurs. De ce fait, grace a 
une exploitation largement commerciale, l'equilibre financier du reseau ferroviaire 
a pu etre realise. La meme solution, appliquee en France ou en Allemagne, n'aurait 
que de maigres resultats. En ce qui concerne les chemins de fer suisses, on peut dire 
que la configuration geographique du pays les place dans une situation de quasi
monopole. Ces conditions ne se retrouvent evidemment pas ailleurs. 

Si l'on fait un releve systematique de toutes les mesures de coordination ap
pliquees dans les pays d'Europe occidentale, on se trouve en face d'une collection dis
parate de lois, de reglements et d'accords conclus entre les entreprises. Parfois, ces 
dispositions touchent le nceud du probleme mais, la plupart du: temps, elles pallient 
les consequences de fa<;on empirique. 
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On peut done dire que l'on n'a apporte encore aucune solution satisfaisante 
ala question de la coordination proprement dite, malgre la multiplicite des methodes 
employees. Toutefois, la simultaneite de toutes ces methodes provoque des distor
sions inadmissibles en regime de marche commun. 

Il est evident que la coordination doit etre conforme aux principes du Traite. 
Il semble souhaitable d'evoquer les principes sans avoir pour autant la pretention de 
resoudre entierement la question. 

4. Principes generaux d'une coordination des transports 

a) Le libre choix de l'usager 

Dans toute la Communaute, la liberte du choix par le consommateur est 
admise comme un moyen d'orientation irrempla<_;able dans l'economie. Aucun autre 
point de vue ne peut done etre adopte par rapport au chargeur. 

Le chargeur evalue les prix et conditions qui lui sont proposes par les trans
porteurs et choisit le moyen de transport qui, selon son attente, lui sera le plus utile. 
Taus les usagers ne feront naturellement pas le meme choix dans un cas determine, 
parce que leurs estimations sont subjectives. Mais le seul qui puisse operer valable
ment ce choix est l'usager lui-meme. 

b) Le cout global minimum de la production 

La coordination doit etre dominee par l'interet general, ce qui signifie sur 
le plan economique que la plus grande limitation possible du coUt global des trans
ports doit etre recherchee a egalite des services rendus. 

c) Les prix de transport et l' optimum economiqtte 

Pour que le libre choix de l'usager, base sur des considerations commerciales, 
coincide avec I' optimum economique exige par !'interet general, il est necessaire que 
les prix de transport offerts aient entre eux un ecart approximativement egal a celui 
de leurs col:tts, ainsi est-on en effet certain que lorsqu'un usager choisit un mode de 
transport plus coUteux pour la collectivite, c'est qu'il en retire des avantages egaux 
ou superieurs, puisqu'il paie ce supplement de prix (1). 

(1 ) Le principe general devra guider l'organisme charge de surveiller la tarification et specialement les 
tarifs de concurrence; dans son application, il faudra tenir compte du fait que les couts se decomposent en 
couts variables et en couts fixes (cf. plus loin chapitre II). 
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d) Les palliatifs de l'((hyperconcttrrencell 

Le phenomene d'« hyperconcurrence )) est caracterise par la non-rentabilite 
d'une proportion anormalement elevee d'entreprises marginales et par !'existence 
endemique de frets anormalement bas et generateurs de desordres economiques plus 
coUteux que les economies qu'il peut apporter a certains usagers; la reglementation 
doit freiner cet exces de concurrence, et c'est certainement sa tache la plus delicate. 

5. Deplacements de trafic par suite de la coordination 

La coordination peut provoquer eventuellement des deplacements dans le 
trafic. Le mode de transport le moins cher devra, notamment, si sa capacite est 
entierement utilisee, proceder a des investissements pour pouvoir absorber l'accrois
sement du tra:fic. Par contre, le mode de transport le plus cher devra perdre des 
transports partiellement ou integralement sur differentes lignes. L'abandon ou !'uti
lisation insuf:fisante d'une ligne aura pour consequence la perte complete ou partielle 
du capital. Le «Comite des transports interieurs ))de la Commission economique pour 
l'Europe propose de tenir compte de ces coUts, lors d'une coordination, dans un 
apen;u comparatif. Dans ce cas, ce n'est qu'au moment de la coordination qu'il sera 
possible de diminuer la surcharge ainsi imputee a l'economie generale. Mais, a longue 
echeance, la repartition economique optimale des transports ne pourra pas etre 
atteinte. Ceci constituera, en outre, une entrave aux investissements qui ont pour 
but l'abaissement des coUts. Meme quand les deplacements de tra:fic entraineront 
temporairement une elevation du cout au point de vue economique general, il sera 
necessaire de passer immediatement, dans le cadre des possibilites existantes, a des 
investissements qui procurent une reduction des depenses. Si l'on attend, pour 
proceder a des investissements, jusqu'a ce que le mode de transport le plus cher ait 
amorti ses installations fixes, cela signi:fie que le progres technique sera freine 
pendant un temps indetermine. Les installations du mode de transport le plus cotl
teux doivent en effet toujours etre maintenues en etat a:fin de garantir la securite 
des transports. La coordination ne doit done pas etre freinee par la crainte d'even
tuels deplacements de tra:fic. 

Ces deplacements de tra:fic soulevent toutefois un probleme economico
social, et meme politique, qui appelle une solution. On ne doit pas eluder ce probleme 
en protegeant arti:ficiellement, par des mesures de la politique des transports l'acti
vite des entreprises menacees. Il y a un autre moyen. Il faut offrir a ces entre
prises la possibilite de s'adapter. Un delai approprie et certaines etapes doivent etre 
:fixees pour la reduction de leur activite. En outre, il faut consentir aux entreprises 
en question une aide financiere, limitee ala periode d'adaptation et destinee exclu
sivement a leur rendre !'adaptation possible. C'est ace prix que la coordination de 
transport facilitera !'evolution naturelle du secteur des transports vers un rende
ment necessairement plus eleve pour le progres economique, au lieu de consolider 
par des expedients toujours plus couteux les inten~ts etablis. 
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6. Les inconvenients d'une reglementation par les pouvoirs publics et les 
methodes a suivre 

Si l'on admet la liberte de choix comme l'un des principes fondamentaux, 
on rejette l'idee que l'usager puisse etre oblige par des decisions gouvernementales 
a se servir du moyen de transport le plus favorable d'un point de vue economique 
general. De telles decisions supposent de la part des autorites une connaissance 
profonde des cmlts, science extraordinairement difficile a acquerir. En effet, les 
coUts sont differents pour chaque transport. Ils dependent du volume, de !'occu
pation et des soins pendant le transport ainsi que du chargement et du decharge
ment des marchandises. En outre, il n'y a pas de structure de coUts semblable pour 
les trois principaux modes de transport. Ceci est encore accentue par les importantes 
differences dans la grandeur des entreprises. 

En outre, une telle coordination provoquerait toujours un pourcentage con
siderable de pertes economiques correspondant aux cas ou, d'une maniere ou d'une 
autre, un choix non justifie serait impose. Et ainsi l'on n'atteindrait pas le but 
recherche. Cette methode serait en outre contraire ala politique economique gene
tale adoptee par les six pays. 

Tout cela serait evite si la coordination se basait sur le libre choix de l'usager 
et sur le prix de revient reel en tant que base fondamentale du transport. Les frets 
doivent done etre calcules a la fois sur la base des frais d'exploitation de chaque 
entreprise et sur la base des frais generaux du transport. L'ensemble constitue en 
effet les depenses qui sont a la charge de l'economie generale. De cette maniere, 
les inten~ts des usagers individuels coi:ncideront avec ceux des transporteurs et avec 
l'interet general. 
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CHAPITRE II 

LE PRIX DE REVIENT COMME BASE DE LA FORMATION DES PRIX 

1. Expose du probleme 

Pour prendre le prix de revient comme base de la formation des prix de trans
port, il est necessaire de pouvoir en effectuer le calcul avec une precision suffisante; 
les etudes auxquelles ont procede, en Europe, la Commission economique des 
Nations-Unies pour l'Europe, et, aux Etats-Unis, 1'« Interstate Commerce Commis
sion)), permettent des maintenant d'affirmer qu'un tel calcul est realisable con
cretement. 

Il y a lieu de faire, bien entendu, la distinction classique entre le colit 
variable - donnant lieu a la notion de « cout marginal)) qui correspond aux 
depenses naissant ou disparaissant avec chaque transport - et le prix de revient 
complet, qui s'obtient en ajoutant au cout variable la part des depenses indepen
dantes du trafic - depenses d'infrastrncture, frais generaux, etc. - que l'on a 
convenu d'imputer a chaquc transport. 

11 importe absolument que le prix de transport soit base sur un prix de revient 
comprenant tous les couts afferents au transport sans exception; si, en effet, on 
voulait baser (1) les tarifs sur les seuls couts variables, on aboutirait a un deficit 
general du secteur des transports, dont les charges fixes seraient repartees sur le 
budget general. 

Un tel deficit ne peut etre preconise raisonnablement, tout d'abord parce 
qu'on ne peut soutenir que tousles modes de transport subsisteront avec leur capa
cite actuelle et que leurs charges fixes seront eternellement invariables; au con
traire, il se peut qu'un des modes de transport cesse d'exploiter certaines relations 
et que son trafic passe a un de ses concurrents, dont la position sera plus favorable 

(1) Dans cet article intitule "The general welfare in relation to problems of Taxation and of Railway 
and Utility-rates "• Econometrica, 1938, p. 242 a 269, le professeur Hotelling declare que si les depenses d'in
frastructure doivent etre couvertes par les imp6ts directs et par les droits de succession et ne doivent pas se 
traduire dans les tarifs, il en resultera une tendance a la prosperite. Ceci n'implique pas le maintien d'une 
capacite qui serait mains economique. Toutefois, il sera extremement difficile de determiner le secteur oi1 
il faudra investir. 
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sous le rapport des cmJ.ts; il se peut egalement que l'on ait a creer un nouveau mode 
de transport, dont les depenses fixes seront une charge nouvelle pour la collectivite. 

La formation des prix sur la seule base des cou.ts variables aurait une autre 
consequence: les entreprises de transport cesseraient d'etre responsables de la plus 
grande partie de leurs coftts et elles perdraient ainsi la contrainte necessaire de la 
rentabilite. 

On doit done considerer que la bonne gestion du secteur des transports im
plique que tousles transports participent aux c01l.ts variables et fixes correspondants, 
qui representent leurs charges pour 1' economie generale. 

Si cet equilibre global des prix de transport avec les prix de revient com
plets est necessaire a l'echelle de l'entreprise, et meme a l'interieur d'une entreprise, 
pour chaque categorie de transport dont les charges fixes peuvent etre individuali
sees, il ne parait par contre pas necessaire que, pour chaque prestation de trans
port, le prix de transport soit egal au cout concret de cette prestation. 

Outre qu'une telle conception serait d'une application pratique difficile, il 
n'y a pas d'inconvenient ace que les tarifs couvrent une partie des depenses fixes, 
qui varient selon le marche des transports, a condition bien entendu, qu' en toute 
hypothese, le tarif soit au mains egal au cout variable correspondant. Un tarif 
inferieur au cout variable doit etre considere comme comportant une certaine sub
vention, dont la charge est repartee sur les autres transports. 

2. Le calcul du prix de revient 

Les prix de revient doivent repondre a deux conditions. D'une part, ils 
doivent dans taus les secteurs de transport refleter tous les elements des couts 
determines de la fa<;on la plus exacte et la plus uniforme possible. D'autre part, 
toutes les charges, jusqu'a present differentes en raison d'interventions gouverne
mentales, doivent etre harmonisees de fa<;on qu'aucun secteur de transports ne 
soit defavorise. Seuls les prix de revient ainsi calcules sont comparables et consideres 
comme elements d'appreciation valables pour une repartition des transports optima 
du point de vue de l'economie. 

a) Unification dtt calcul des prix de revient 

Pour pouvoir comparer valablement, entre les differents secteurs de trans
ports, les prix de revient qui serviront de base ala formation des prix de transport, 
une methode uniforme de calcul de ces prix de revient est necessaire. Ainsi sera 
rendue possible la repartition des cofrts, etablis de fa<;on uniforme, sur les unites de 
prestation. A cette fin, il faut d'abord unifier la notion de prestation. L'unite de 
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prestation qui fournit le meilleur point de depart devra etre proportionnelle au 
plus grand nombre possible d'elements du prix de revient. Lemieux serait d'adopter 
l'unite tonne/kilometre, qui est en usage pour tousles modes de transport. 

En outre, le calcul doit s'effectuer sur la base des couts effectifs, a !'exclusion 
de tout calcul forfaitaire ou autre artifice. 

b) Elimination de certains couts 

Autrefois, quand les circonstances differaient totalement de celles d'au
jourd'hui, des charges ont ete imposees aux moyens de transport. Certaines ne 
se justifient certainement plus aujourd'hui. Elles remontent pour la plupart au 
temps du monopole des chemins de fer. Les soucis propres au secteur des transports 
y jouaient a peine un role. 

Il arrive frequemment que ces charges soient reprises dans le calcul des 
prix de revient, grevant ainsi indument les utilisateurs. Or, ce sont des charges qui 
jncombent normalement aux contribuables. A l'heure actuelle, elles faussent les 
conditions de concurrence, tout comme les subventions tarifaires, qui ne sont pas 
non plus admissibles. 

De meme, le fait d'inclure, dans le calcul des prix de revient, d'autres depen
ses, etrangeres aux necessites de l'entreprise de transport et inegalement reparties, 
est contraire ala bonne gestion et rend impossible la comparaison. A vee la methode 
de calcul uniforme, ces depenses pourraient etre eliminees des prix de revient. A 
cet egard, les prescriptions edictees par 1'« Interstate Commerce Commission)) aux 
Etats-Unis pourraient certainement servir de modele. 

c) Prise en consideration de tMts les elements du prix de revient 

I1 faut naturellement tenir compte, dans les calculs du prix de revient, de 
tousles elements qui ne figurent pas encore uniformement dans les calculs de toutes 
les entreprises, mais qui naissent du fait de leur activite. Parmi ceux-ci, il faut men
tionner, en premier lieu, les couts afferents aux voies de communication, non encore 
entierement imputes (1). Ils doivent etre calcules d' a pres des principes uniformes 
pour chacun des secteurs de transports de la Communaute afin d'eviter des dispa
rites, et ils doivent etre repartis entre les differents groupes d'utilisateurs. En cas 
d'investissements nouveaux, le calcul doit comprendre les interets du capital a 
investir, car l'immobilisation de capitaux pour les voies de communication cons
titue une charge pour l'economie. 

(1) Adam Smith ecrivait deja: « une route doit etre payee par ceux qui s'en servent et selon l'usage 
qu'ils en font"- 'Nealth of Nations, Livre V, chapitre I, article I. 
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Les impOts generaux, qui doivent etre supportes par toutes les personnes 
physiques et morales des divers Etats, sont egalement une depense du point de 
vue de l'economie. L'Etat affecte leur montant a des depenses dont profitent aussi 
les entreprises de transport. Des impots doivent done etre egalement supportes par 
taus les transporteurs, uniformement et sans exception, en fonction de criteres 
d'appreciation adequats. 

d) Harmonisation des charges 

La question des charges fiscales des secteurs de transports est liee ala neces
site d'harmoniser toutes les charges imposees aux entreprises de transports par 
l'Etat ou d'autres pouvoirs publics. 

Cette harmonisation est necessaire pour ne pas avoir a tenir compte d'autres 
criteres qui, en grande partie, ne peuvent etre evalues objectivement. 

Grace a !'harmonisation de ces charges, les co-ltts qui en resultent se tradui
ront partout sous une forme identique. 

(i) Harmonisation des composants du prix de revient. 

L'harmonisation des charges imposees par les pouvoirs publics est la plus 
facile si ces charges ne concernent que certaines categories de frais. Il faut que toutes 
les entreprises de transports supportent de la meme maniere les impOts generaux 
et les impOts sur les transports, evalues en fonction de criteres d'appreciation ade
quats. Les differenciations fiscales constituent des discriminations. Les charges de 
personnel peuvent etre egalement differentes pour les divers secteurs de transports. 
Les employes peuvent beneficier de conditions de travail juridiquement differen
tes et de droits a pension differents. Si l'on etablit une comparaison, il ne faut pas 
oublir que ces pensions representent une partie des remunerations du travail et ne 
peuvent etre considerees qu'en rapport avec elles. 

Les disparites dans les conditions de travail et de salaire, y compris dans la 
reglementation de la duree de travail, doivent etre supprimees entre les divers sec
teurs ou diverses entreprises de transports, ainsi que le demande la Federation 
internationale des employes des transports et la Federation syndicale mondiale. 
Ceci ne vaut, bien entendu, qu'a travail egal. Une egalisation complete des remune
rations payees pour des travaux qui ne seraient pas equivalents amenerait au con
traire une distorsion des bases du prix de revient. Pour l'eviter, il faudra appliquer 
aux travaux effectues dans les divers secteurs de transports une methode d'evalua
tion uniforme. 

L'etendue de la responsabilite devrait etre identique pour taus les modes de 
transports qui doivent, au demeurant, pouvoir couvrir par leurs recettes les char
ges qui en resultent. 
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(ii) Harmonisation des facteurs influant sur les prix de revient. 

L'obligation d'exploiter et de transporter entraine certainement une majo
ration des cmJ.ts. La comparabilite des cmJ.ts exigerait que cette obligation fut 
etendue a toutes les entreprises de transport, c'est-a-dire a toutes celles qui offrent 
leurs services sur le marche. Pour les transporteurs qui exploitent des services 
reguliers, il n'en resulterait pas de lourdes charges supplementaires, car ils y sont 
deja pratiquement assujettis pour satisfaire leur clientele. II serait pratiquement 
difficile d'imposer une telle obligation aux transports ala demande . 

La flexibilite du mecanisme de formation des prix n'etant pas identique 
pour taus les transporteurs, ceux-ci supportent egalement des charges differentes 
en raison de leur plus ou mains grande faculte d'adaptation ala situation du marche. 
Pour rendre une comparaison possible, ces elements doivent etre harmonises . 

Le controle administratif du respect des tarifs devrait egalement avoir la 
meme forme pour taus les transporteurs, afin que le cmJ.t propre de ce controle 
n'en desavantage aucun . 

En raison des oscillations du niveau de l'emploi provoquees par les fluctua
tions saisonnieres et les conditions du marche, les transporteurs publics conservent 
toujours une certaine capacite de reserve. Taus les utilisateurs doivent participer 
aux frais de cette reserve. II faut mentionner, ace propos, les transports pour compte 
propre qui utilisent egalement la capacite des transports publics. En effet, ils ne 
sont pas obliges d'utiliser toujours leurs propres vehicules, mais ils s'adressent dans 
certains cas aux transporteurs publics. Puisqu'ils demandent a ceux-ci d'entretenir 
une capacite de reserve supplementaire, ils devraient etre assujettis a un preleve
ment de pen§quation en rapport avec les frais . 
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CHAPITRE III 

TARIFS ET FRETS 

1. Considerations de principe sur le systeme tarifaire ( 1 ) 

Une coordination qui part du prix de revient comme element de base de la 
formation des prix rompt avec le systeme du tarif kilometrique uniforme, de la 
tarification ad valorem et des tarifs speciaux de concurrence et de soutien, et ne 
laisse done pas de possibilite d'intervention dans le systeme tarifaire en vue de £avo
riser des inten~ts sociaux, economiques ou nationaux. Dans la mesure ou ces inter
ventions sont en contradiction avec le Traite, il y a L't un fait d'une importance qui 
ne doit pas etre sous-estimee. 

Les systemes existants ont contribue sans aucun doute au developpement de 
certaines industries, de certaines branches d'activite ou de certaines regions. Leur im
portance pour la concurrence des industries nationales avec celle d'autres pays a 
ete en outre pleinement mise en lumiere lors de la suppression des discriminations 
fiagrantes. 

Actuellement, ces systemes ne sont toutefois sur le marche commun qu'une 
source de mefiance qui empeche une bonne cooperation et met en danger la realisa
tion des buts du Traite. Or, lorsque le prix de revient sera la base de la formation des 
prix, les tarifs et les frets seront realises sur la base des cm1ts reels et adaptes aux 
situations demarche. Un minimum de reglementation devra empecher alors que ces 
tarifs et frets ne se cristallisent ou ne se denaturent en une concurrence deloyale. 
Meme si les anciens systemes ont rendu sans aucun doute des services importants, 
leurs inconvenients n'etaient pas negligeables. Il ne faut pas perdre de vue que les 
transports n'ont pas offert la valeur maximum possible pour les moindres frais. Une 
repartition rationnelle des transports a en effet ete empechee. Ce fut un obstacle pour 
!'evolution qui eut ete la plus souhaitable d'un point de vue economique general. 
L'interet economique general en subit probablement plus de dommage que de profit 

(1 ) Voir annexe B . 
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Actuellement, les tarifs pen;us ne correspondent que tres imparfaitement aux 
prix de revient. Tout d'abord, sur une meme ligne, le prix de revient a une croissance 
moins rapicle que la distance, car les longs trajets peuvent etre organises technique
ment de fa<;on plus economique. Les tarifs tiennent compte, dans une certaine mesure, 
de cette circonstance par leur degressivite; cependant, la degressivite des tarifs 
est tres variable selon le pays et la marchandise, et elle s'ecarte trop souvent de celle 
du prix de revient. 

Si l'on compare les prix de revient sur deux lignes differentes, on constate 
qu'ils peuvent varier dans une tres large proportion, atteignant jusqu'a r a ro; cet 
ecart peut etre lie au profil de la ligne, qui permet de constituer des trains de ton
nages tres differents; il est lie egalement a la densite du trafic et a l'equipement 
general de la ligne' les lignes a faible trafic a yant des depenses generales d' exploita
tion plus faibles par kilometre exploite, mais beaucoup plus elevees par tonne-kilo
metre acheminee. 

En dehors du profil et de l'equipement des lignes empruntees par le transport, 
il faut tenir compte egalement de la nature des installations terminales, de leurs faci
lites de desserte et des possibilites variables d'utilisation de wagons en retour. 

En ce qui concerne les deux premiers elements, ils sont caracteristiques de la 
gare; mais, pour le fret de retour, il s'agit d'un element fluctuant selon la saison et 
l'annee, dont il est difficile de fixer a l'avance !'importance. 

Cette differenciation des prix de revient ferroviaires, selon la nature de la rela
tion, meme a distance egale, n'est pas particuliere ace mode de transport; les trans
ports par voie d'eau et sur la route ont egalement des prix de revient tres differents 
selon la nature de !'infrastructure; et !'existence du fret de retour joue egalement un 
role tres important. 

Il y a lieu de noter que, aussi bien dans les tarifs controles des transports par 
eau, que la ou les frets se forment librement sur la route et sur l'eau, les prix de trans
port sont tres generalement differencies en fonction des prix de revient, ce qui, etant 
donne que le reseau navigable est moins maille que le reseau ferre, peut etre intro
duit sans difficulte dans les tarifs. 

2. Les elements de base du systeme tarifaire actuel et la formation des prix de trans
port en fonction du prix de revient 

Le systeme tarifaire actuel ne tient que trop imparfaitement compte des faits 
indiques ci-dessus. Il est fonde sur des considerations resultant d'une situation de 
monopole ferroviaire aujourd'hui perimee et il neglige les donnees nouvelles qui doi
vent guider une saine politique des transports. Il convient d'examiner les correctifs a 
lui apporter, afin que le but de la coordination des transports puisse etre atteint. 

• 
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a) Tarif kilonu!trique uniforme 

Le tarif kilometrique uniforme avait a l'origine pour but de prevenir des 
discriminations entre les usagers. Mais depuis uncertain temps, par !'intervention de 
tarifications speciales - qui parfois s'appliquent a une masse tres importante de 
courants de transport - ainsi que par !'incidence d'une perequation qui devient 
chaque jour de plus en plus difficile a admettre, le tarif kilometrique uniforme est 
devenu un procede suranne. 

Naturellement, il serait absurde de demander pour la meme prestation un 
prix different (1) (bien que cette absurdite ait ete realisee trop volontiers, pour des 
considerations protectionnistes, dans les transports internationaux). Ceci n'implique, 
toutefois, pas que tous les parcours doivent avoir le meme tarif queUes que soient 
leurs difficultes naturelles. Qui considere actuellement comme une discrimination 
le fait que le transport en funiculaire coMe x fois autant par kilometre que le trans
port en pays plat? 

b) La tarification ad valorem 

A cette tarification a base kilometrique uniforme se superposait une differen
ciation tenant ala nature de la marchandise suivant qu'elle pouvait ou non supporter 
des frais de transport eleve. Cette tarification ad valorem qui donnait prise ala con
currence pour les marchandises de valeur a ete en partie abandonnee par les chemins 
de fer. Elle etait, a vrai dire, en contradiction absolue avec le principe degage prece
demment de la coordination des transports sur la base du prix de revient. De plus, 
elle permettait, comme d'ailleurs la degressivite kilometrique uniforme, de creer 
indirectement des situations favorables aux industries nationales par rapport a celles 
des pays voisins. 

c) Les tarifs de sotdien et de conwrrence 

Ces tarifs speciaux constituent en regle generale, des exceptions tres impor
tantes au principe de la tarification basee sur le prix de revient, bien que cette re
marque ne s'applique pas toujours aux tarifs de concurrence. 

Pour les premiers de ces tarifs le caractere derogatoire de la mesure s'exprime 
franchement et offre des facilites au controle. Toutefois, il est evident que la suppres
sion de tels tarifs peut a voir des consequences importantes, qui justifient le maintien 
de certaines derogations temporaires. 

(1) Par exemple,si l' on demandait un prix plus eleve pour le transport d 'un voyage de Rotterdam a Amster
dam que pour celui en direction inverse, c'est-a-dire d'Amsterdam a Rotterdam. 
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En ce qui concerne les tarifs de concurrence, il serait peu realiste de les pros
crire completement, car une tarification basee sur le prix de revient n'est pas en 
contradiction formelle avec des alignements d'ampleur limitee; mais, bien entendu, 
de tels alignements ne doivent pas faire descendre les tarifs au-dessous des colits 
variables et la legitimite de tels tarifs doit etre garantie par un organisme de surveil
lance capable de determiner si les prix proposes ne se situent pas en dessous du seuil 
de rentabilite. 

d) La ditferenciation tarijaire en jonction du prix de rev£ent 

La necessite d'une formation des prix de transport sur la base du prix de 
revient ayant ete admise, il faut voir de plus pres quelles en seront les consequences. 

Si les chemins de fer doivent concurrencer les autres moyens de transport, les 
tarifs ne s' ecarteront que tres peu des prix de revient. Cela aura sans aucun doute 
pour consequence un deplacement de trafic. Sur certains trajets, le transport routier 
remplacera les chemins de fer. Par contre, sur d'autr~s trajets, les chemins de fer 
attireront a eux une partie des transports par route qui leur echappent actuellement 
du fait de la perequation. Le tarif kilometrique uniforme est, en effet, le resultat d'une 
perequation entre les prix de revient eleves des lignes secondaires et les prix de 
revient faibles des lignes a fort trafic. Cette pen§quation donne aux chemins de fer 
une forte position de concurrence sur les lignes mediocres (ou ils ont toutefois une 
lourde perte d' exploitation), tandis que leur position de concurrence est affaiblie sur 
les bonnes lignes. Cela ne leur permet pas de s'assurer les benefices qui pourraient 
retablir l'equilibre de leur budget. 

Il a deja ete observe dans le chapitre precedent qu'il ne sera pas absolument 
necessaire que, dans chaque cas particulier, le prix de transport soit base sur le prix 
de revient de chaque prestation individuelle. Actuellement, son calcul presente en
core des difficultes qui n' existeront peut-etre plus a une epoque ulterieure. Il suffira 
done provisoirement de grouper les trajets comparables qui peuvent etre consideres 
comme homogenes du point de vue du tarif. Il est evident que ce procede demande 
l'etablissement de limites tres strides. Il faut eviter en cela un exemple fameux et ne 
pas retomber dans un grand nombre de petits tarifs kilometriques uniformes. 

Cette differenciation des tarifs aura ineluctablement pour resultat un ren
cherissement appreciable du transport ferroviaire dans les zones de desserte difficile, 
rencherissement que l'abaissement des tarifs sur les grands axes ne compensera au
cunement dans I' esprit des populations de ces zones et de leurs representants. Il n'y a 
cependant pas lieu de surestimer !'importance des reactions de pure politique locale, 
puisque !'experience montre que la ou l'on a ferme au trafic voyageurs des petites 
lignes deficitaires, les esprits n'ont pas tarde a s'apaiser, une fois l'emotion initiale 
dissipee. 

• 

a 
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L'examen detaille des effets de la differenciation tarifaire montre d'ailleurs que, 
sur les mauvaises lignes, elle trouvera rapidement son correctif par le developpement 
du trafic routier qui pourra s'y substituer. 

Les objections les plus serieuses peuvent provenir des zones qui sont ala fois 
handicapees par une desserte ferroviaire difficile et, en outre, defavorablement 
placees a l'interieur de la Communaute et dont les possibilites economiques sont 
done doublement limitees. Il pourrait y a voir, dans ce cas, une certaine incompatibi
lite de la differenciation tarifaire avec la politique d'amenagement du territoire 
poursuivie par differents pays de la Communaute, a laquelle la Communaute euro
peenne elle-meme ne saurait rester indifferente. Cette politique, pour des raisons 
sociales et humaines tout a fait generales, vise a contrecarrer la tendance a lacon
centration en favorisant le developpement economique des regions disposant de 
main-d'ceuvre. 

Les buts que poursuit une telle politique debordent le plan economique et ses 
considerations, qui militent en faveur de la differenciation tarifaire, ne suffisent sans 
doute pas ales contrebalancer. Mais, justement parce que le probleme de l'equilibre 
humain entre les differentes regions de la Communaute met en jeu des questions 
d'une portee considerable, il est permis de douter que le chemin de fer puisse apporter 
une contribution substantielle ala realisation de ce but grace a sa seule perequation 
tarifaire. Car, si cette perequation efface artificiellement les montagnes, elle ne peut 
effacer la distance qui reste le facteur preponderant. 

Aussi peut-on suggerer que, sans meconnaitre la haute portee d'une politique 
gE'merale d'amenagement du territoire de la Communaute, on s'efforce de promouvoir 
ce plan par des moyens financiers, fiscaux et sociaux, c'est-a-dire par des transferts 
de revenus et non par !'imposition a un des trois modes de transport de charges ex
ceptionnelles qui le desequilibrent techniquement vis-a-vis de ses concurrents et qui 
entrainent finalement une hausse du coUt global de production du transport. 

Au demeurant, parmi les structures tarifaires que le chemin de fer avait 
heritees de sa periode de monopole, et qui etaient reputees etre les assises fondamen
tales de l'equilibre economique, l'uniformite du bareme kilometrique etait loin d'etre 
la seule. Il y avait aussi la tarification ad valorem et la degressivite en fonction de la 
distance. Si la degressivite en fonction de la distance a ete en partie conservee, la 
tarification ad valorem, en revanche, a disparu dans une large mesure, bien que de 
fa<;on inegale, sous la pression de la concurrence routiere. 

Or, dans les pays ou la tarification ad valorem a disparu ouest en voie de dis
parition, les catastrophes que !'importance habituellement attribuee a ce genre de 
tarifications aurait pu faire redouter ne se sont pas produites. C'est done que 
1' economic generale d'un pays-eta fortiori d'une Communaute- pourvu qu' on lui 
menage les transitions necessaires, comporte en elle-meme des facultes d'adaptation 
extremement developpees auxquelles on ne doit pas craindre de faire appel. 
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On peut, pendant une periode de transition, remedier a ces difficultes. On 
pourrait par exemple traiter temporairement ces cas, pour autant qu'ils y aient 
droit, comme entrant en ligne de compte pour des tarifs de soutien. Cela signifierait 
que l'on subventionnerait les entreprises en cause sous la forme d'un tarif, et ce de 
telle maniere que cela apparaisse clairement dans le calcul des prix de revient. 

Il ne faut cependant pas perdre de vue que, dans la mesure ou de tels tarifs de 
soutien aboutissent non seulement a un transfert de revenus en faveur de la region 
desheritee, mais encore a une utilisation abusive du chemin de fer, alors que d'autres 
methodes de transport auraient un meilleur prix de revient, on commet une erreur 
economique puisque le mode de subvention choisi entraine une depense supplemen
taire pour la collectivite et que l'aide que celle-ci apporte lui coUte plus cher qu'elle 
ne rapporte aux regions aidees. La Communaute devra tenir compte de la question 
de sa voir quel est le mode de transport le plus economique entrant en ligne de compte 
pour !'octroi d'un tarif de soutien; elle devra egalement en decider l'autorisation en 
vue d'eviter des discriminations. 

C' est pourquoi, de meme que l'interet de 1' economie europeenne est de faire le 
marche commun en observant simplement les precautions transitoires voulues, 
I' interet des transports europeens est des' orienter vers un marche des transports base 
sur le prix de revient, en eliminant graduellement et totalement tout ce qui, comme 
la perequation des tarifs, s'oppose au developpement harmonieux de ce marche. 

e) Tarijs mixtes 

Dans !'interet d'une repartition effectuee dans les meilleures conditions du 
point de vue economique, des tarifs calcules de bout en bout peuvent etre appliques 
a des parcours mixtes. Ces tarifs devraient tenir compte d'eventuels avantages 
attaches aux prix de revient. Les utilisateurs ont alors plus de facilite a choisir le 
moyen de transport le plus favorable. Ils sont a meme de choisir exclusivement en 
fonction des avantages et des inconvenients attaches aux coUts, si bien que les 
transports s'acheminent par la voie la plus favorable du point de vue de l'economie 
generale, meme si le parcours est mixte. La remuneration globale du transport effec
tue en parcours mixte doit essentiellement se repartir entre les entreprises de trans
port interessees, au prorata des prestations de chacune. (Aux Etats-Unis, cette 
repartition est contrcllee par 1'« Interstate Commerce Commission)),) 

3. La publicite 

a) Libre choix de l'utilisatettr 

L'utilisateur doit etre a meme de choisir dans toute la gamme de services 
de transport qui s'offrent a lui. Il choisira spontanement celui qui lui semble le plus 
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avantageux. Son choix coincide ainsi avec l'optimum economique realisant les 
meilleures conditions, du point de vue de l'inten~t general. 

Cette possibilite n'existe que si l'utilisateur est completement informe des 
prix et conditions que les transporteurs sont disposes a lui faire. 

b) C ontr6le de la concurrence 

Il y a lieu de veiller a ce que les conditions du marche ne se cristallisent ou 
ne degenerent en concurrence ruineuse. Un organisme de controle doit done pouvoir 
suivre !'evolution des prix et conditions clu marche. Il sera neanmoins necessaire 
que les transporteurs ou les utilisateurs puissent former des recours aupres de cet 
organisme contre les prix ou conditions de transport appliques. 

Par consequent, le choix de l'utilisateur et le controle du marche exigent 
l'un et l'autre la publicite des tarifs, ce qui va au-dela de la simple communication 
a tel ou tel organisme. 

c) Positions nationales privitegiees 

La publication est egalement necessaire pour une autre raison. 

On dit parfois que !'institution du marche commun doit etre precedee d'une 
harmonisation des salaires et des conditions de vie. Une telle realisation n'est pas 
encore acquise, bien que l'on ait pris en consideration certaines differences flagran
tes. Toutefois, on a admis a juste titre que le marche commun, par le seul fait de 
son existence, favorisera cette harmonisation. En outre, il faudra tenir compte du 
fait que !'amelioration de la productivite ne se traduira pas automatiquement en 
relevement correlatif du niveau de prosperite (1). 

En tout cas, il faut eviter que !'harmonisation soit entravee par une action 
artificielle sur les prix, bien qu'il convienne de faire une exception pour les regions 
sous-developpees. En fait, les gouvernements ont moins de liberte d'action qu'avant 
de conclure le Traite. Auparavant, il etait normalement admis que 1' on se serve des 
tarifs pour donner a l'industrie nationale une position privilegiee au regard de la 
concurrence etrangere. Il est certain que des tarifs peu eleves, qui s'ecartent du prix 
de revient, ont des repercussions dans l'industrie (2). 

(1 ) Dans un pays ou le chiffre de population restc plus ou moins stationnaire, !'amelioration de la pro
ductivite se traduira plut6t en augmentation des salaires reels ou en reduction de la duree du travail. Au con
traire, dans un pays ou la population s'accroit rapidement, le montant des investissements a realiser doit da
vantage retenir !'attention. 

( 2 ) Voir a ce propos une remarque de l\L H.C.S. Seebohm, ministre des Transports de la Republique 
federale d'Allemagne, dans Internationales Archiv fiir Verkehrswesen, 6e annee, no 9, p. 197: Il est vrai que les 
transports ont ainsi facilite a l'industrie eta !'agriculture leur reconstitution etqu'ils ont contnbue en particu
lier a permettre l'autofmancement des unites de production. Ce resultat a ete obtenu au prix d'efforts d'au
tant plus grands que les transports eux-memes avaient ete gravement touches par les dommages de guerre et 
par les evencments de ]'apres-guerre. 
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L'objection sera evidemment qu'une telle politique fausse les conditions de 
la concurrence internationale et provoque a l'etranger des repercussions et des 
reactions; le resultat final sera peut-etre alors negatif. Sans aucun doute, il s'agit 
bien Ia de l'exercice de droits de souverainete, absolument legitimes a ce stade des 
relations internationales. 

Aujourd'hui, il importe cependant d'eviter que les tarifs ne se substituent 
aux droits d'importation supprimes par le Traite (dans la C.E.E. ce sont les droits 
d'entree qui seront progressivement abolis). C'est aussi une des raisons pour les
quelles la publication des tarifs et conditions de transport est necessaire. Tout gou
vernement doit pouvoir s'assurer qu'aucun de ses partenaires ne poursuit une poli
tique contraire au Traite. Il ne suffit pas qu'un organisme de controle en ait con
naissance. Il faut d'abord obtenir que cet organisme statue et ensuite avoir la 
faculte de se pourvoir normalement en appel. 

Sans aucun doute, la publication se heurtera a de graves difficultes. Nous 
rechercherons tout d'abord quelles sont les prescriptions applicables ala publication, 
dans chacun des six pays. 

d) Aperpt des prescriptz:ons de pttblication dans les six pays de la Commzmaute 

I1 suffit de passer en revue la reglementation applicable, au moment de 
l'ouverture du marche commun, aux transporteurs par fer, par route et par eau, en 
vertu de reglementations nationales ou de conventions internationales ou librement 
choisies par eux en ce qui concerne la publication des prix et conditions de trans
port, pour constater la multiplicite et l'heterogeneite des regles. La publicite des 
prix de transport ne s'est pas encore generalisee en Europe, comme principe uni
forme pour tous les transporteurs. 

( i) Chemins de fer 

Dans le trafic ferroviaire, la publication des prix et conditions de transport
appeles normalement tarifs- est un element consacre par l'histoire de la politique 
nationale et internationale des tarifs de transport des marchandises par fer. 

Le trajic international est regi par la Convention internationale concernant 
le transport des marchandises par chemins de fer (CIM) du 1er janvier r8g3, modi
free le 25 octobre 1952. 

Aux termes de l'article 9, § I, de cette Convention, les prix de transport et les frais 
accessoires sont calcules conformement aux tarifs legalement en vigueur et dument 
publies dans chaque Etat. C'est seulement dans les tarifs internationaux que la publi
cation est obligatoire uniquement pour les reseaux de depart et d'arrivee, mais non pour 
les reseaux de transit. L'article 9, § 1, edicte des n~gles imperatives. Aux termes de I' ar
ticle 9, § 3, alinea 2, tout accord particulier qui a pour effet d'accorder une reduction 
sur les prix des tarifs est formellement interdit et nul de plein droit. 
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Dans le trafic interieur des Etats membres, la situation juridique est la 
suivante: 

En Allemagne, conformement au § 6, alinea 5, du RE~glement sur le trafic ferroviaire du 
15 no-vembre 1892, les tarifs, pour etre valables, doivent etre publies. Cette prescrip
tion est imperative et ne comporte aucune exception. Les accords particuliers sont inter
dits et nuls en matiere de droit prive. Seul, le trafic des gares- trafic a l'interieur d'une 
gare tarifaire - ne releve pas du Reglement sur le trafic ferroviaire ni, par consequent, 
de 1' obligation de tarification. 

En Belgique, conformement ala loi du 23 juillet 1026 portant ((creation de la Socifte 
nationa.le des Chemins de fer belges (SNCB) )), et notamment selon l'article 24 du statut 
adoptc en execution de cette loi, les ta.rifs de la SNCB sont publies au l\Ioniteur belge 
et n' en trent en vigueur qu' a pres cette publication. Les tarifs contractuels non publics ou 
les reductions non publiees accordees sur les prix des tarifs publies sont illicites. 

En France, confonnement a I' article 53 du decret du 22 mars 1942 (( portant reglement 
d'administration publique sur la police, la. surete et 1' exploitation des voies ferrees d'in
teret general et d'interet local)), les tarifs peuvent etre consultes par le public dans les 
gares en question. 
Les tarifs contractuels non publies sont licite> dans le cadre du decret du 27 juin 1951 
(( portant modification de I' article 17 du Cahier des charges de la SNCF )), lorsqu'ils 
servent a maintenir ou a attirer le trafic. Dans le domaine des marchandises du Traite, la 
SNCF fait usage, dans certains cas d'espece, de cette possibilite de reduction. 

En Italie, I' article 1, § 2 des (( Condizioni e Tariffe peri trasporti delle cose sulle Ferrovie 
italiane dello Stato (FS) )), edition no 17, fevrier 1952, prevoit, en principe, la publication 
des tarifs interessa.nt le public. Les tarifs contractuels ne concernant que certains ex
pediteurs ne sont pas publies car ils ne sont pas d'un interet general. Pour des raisons 
de concurrence, les FS font usage de cette possibilitc de reduction dans le domaine des 
marchandises du Traite. 

Au Luxembourg, conformement a I' article 27 du (( Cahier des charges des Chemins de fer 
luxembourgeois (CFL1 )), I' entree en vigueur des tarifs doit etre publiee au ((Memorial)) 
et dans les journaux. D'apres !'article 19 du meme arrete, les accords particuliers ::out 
interdits. 

Aux Pays-Bas, les tarifs de transport des marchandises font, aux termes de }'article 28 
du ((Spoorwegwet )) (Loi sur les Chemin-; de fer) du 9 avril1875, l'objet d'une publication. 
D'apres !'article 31 de cette meme loi, les chemins de fer sont tenus d'effectuer le trans
port des marchandises a des taux de tran'-port qui ne soient pas superieurs aux mon
tants indiques dans les tarifs publies. Dans ce cadre, il est possible de convenir des prix 
de tranc;port reduits non publies, a condition qu'ils ne soient pas accordes pour des rai
sons de b veur. 

(ii) Voies d' eau 

Le trafic international sur les voies d'eau interieures de la Communaute se 
distingue, en ce qui concerne la publicite des frets, du trafic interieur des Etats 
membres. 

Le trafic international de batellerie sur le Rhin, sur les autres fleuves et sur 
les canaux d'Europe Occidentale ne releve ni des reglementations nationales ni des 
conventions internationales sur la publicite des frets. 

La question de sa voir si le principe de la liberte de navigation sur le Rhin consigne dans 
la Convention de Mannheim sur la navigation, du 17 octobre 1868, exclut egalement la 
possibilite de reglementations nationales ou de conventions internationales sur la publi
cite des frets fait I' objet de controverses. 
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Dans le trafic interieur des Etats membres, la situation juridique est la 
suivante: 

Aux termes du § 21 de la loi sur la navigation interieure du 1er octobre 1953, les prix et 
conditions de transport applicables dans le trafic interieur en Allemagne entrent en vi
gueur a la suite d'un decret n'.glementaire pris sur proposition cles Commissions regio
nales des frets et sont done forcement publics. Les frets publies sont des frets fixes, dans 
la mesure Otlle Gouvernement federal n'admet pas des frets maxima, des frets minima, 
ou les deux a la fois. 

En Belr;ique, aux termes de l'arrete-loi du 12 decembre 1944 concernant la rcglemen
tation de la navigation interieure, les frets appliques par la batellerie professionnelle sont 
fixes par decret apres consultation des Commissions des frets et publies au l\1oniteur 
beige. La publication peut avoir effet retroactif. 

En France, aux termes du decret du 19 septembre 1956, les trets de la navigation inte
rieure sont publies sous forme de tarifs. Pour les relations de trafic international la 
publicite ne s' etend qu' aux exportations n'interessant pas le Rhin. Lcs frets d' exporta
tion jusqu'au port de destination sont enregistres publiquement aux bureaux des frets 
de l'Office national de la navigation. 

En Italie et au Luxembourg, il n'y a pas de transport de marchandises du Traite par 
voie fluviale. 

Aux Pays-Bas, conformement a la loi neerlandaise intitulee <<Wet goederen vervocr 
binnenscheepvaart n du 1er novembre 1951, les pouvoirs publics fixent les frets de la 
navigation interieure. Lors de l'ouverture du marche commun, le 10 fevrier 19i53, il y 
avait- et c' est encore le cas aujourd'hui- un tarif de base public. Les frets effectifs 
pen;us sont tixes par les Commissions de cotation et oscillent entre un maximum de 125% 
et un minimum de 70% des frets de base. Les taux appliques chaque fois etaient publies. 

(iii) Route 

En Belg£que, en France, en Italie et au Luxembourg, il n'y avait, lors de l'ou
verture du marche comun, ni pour le trafic international, ni pour le trafic inte
rieur, de prescriptions legales ou administratives nationales sur la publicite des prix 
et conditions de transport du trafic routier des marchandises. Il n'existe pas de 
convention internationale pour le trafic international. 

En Allemagne, conformement ala loi du 17 octobre Hl56, sur le trafic routier des mar
chandises, il est public, en ce qui concerne le trafic interieur, des prix maxima pour les 
transports de marchandises a courte distance. Ils ne cloivent pas etre depasses. En ce 
qui concerne les transports de marchandises a longue distance, la meme loi prescrit la 
publication de prix de transport fixes correspondant a ceux des transports de marchan
dises par fer et soumis aux memes regles que ces derniers en ce qui concerne la publicite 
et !'interdiction des accords particuliers. 

Aux termes du § 1, alinea 2, de la << Kraftverkehrsordnung (KVO) JJ, les prix de transport 
publics au << Reichskraftwagentarif (RKT) JJ, pour l'industrie allemande des transports 
routiers, sont egalement applicables en direction de l'etranger, dans la mesure ou aucune 
prescription juridique etrangere imperative ne s'y oppose. 

Aux Pays-Bas, conformement ala loi << Wd- Autovervoer Goederen n du 4 aout 1951, 
les pouvoirs publics fixent et publient des prix de transport maxima, qui ne doivent pas 
etre depasses. 

En ce qui concerne les transports routiers professionnels aux Pays-Bas, il est publie, 
pour le trafic international, des prix de transport minima et maxima pour I' ensemble du 
trajet routier, qui ne doivent etre depasses ni vers le haut ni vers le bas. Les prix minima 
s'appliquent a toutes les relations de trafic international. Les prix maxima s'elevent, 
pour les transports a destination de la Belgique et de l'Allemagne, a 130% et pour les 
transports a destination des autres Etats membres, a 175% des prix minima. 
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A titre comparatif, les prescriptions relatives a la publicite des taxes de 
transport aux Etats-Unis d'Amirique, consignees dans 1' «Interstate Commerce 
Act)) (ICA) du 4 fevrier r887, modifie le 1er novembre 1951, presentent uncertain 
interet (cf. annexeD). 

e) L'application du principe de la publiciti 

Les nombreuses difficultes que souleve le probleme de la publicite ont deja 
ete signalees. Tout d'abord, la variete des transports interessant une meme place, 
selon la destination et la nature de la marchandise, est telle que l'on ne peut publier 
la totalite des prix utiles. Il est necessaire de regrouper l'infinie diversite des mar
chanclises en categories selon le prix de revient et les sujetions de leur transport. 
On pourrait definir une categorie normale par rapport a laquelle les autres subi
raient des majorations ou des reductions dont le pourcentage pourrait etre tres 
stable. En ce qui concerne la relation, on peut concevoir qu'un certain nombre 
de points de destination soient repris dans les tarifs. Les destinations secondaires 
pourront s'etablir par rapport a eux par des regles de rattachement faisant inter
venir le rapport des distances et !'importance de la localite desservie. 

La deuxieme difficulte a resoudre est celle des fluctuations des frets dans le 
temps. Les cours quotidiens ne sont guere concevables car ils representeraient une 
information difficile a exploiter en raison de son volume. C'est une periodicite heb
clomadaire qui paralt etre la plus rationnelle. 

La publicite des tarifs, deja realisee, a quelques exceptions pres, par les 
chemins de fer, ne souleve pas de probleme pratique difficile pour les transports 
par voies navigables. En effet, ceux-ci sont en general prevus un peu a l'avance par 
les chargeurs, et chaque transaction a une importance suffisante pour justifier la 
presence du chargeur et du transporteur, ou eventuellement de leurs mandataires, 
a une bourse d'affretement siegeant periodiquement au centre de la zone d'expe
dition. 

Le probleme est beaucoup plus difficile pour le transport routier car il s'agit 
de contrats d'un montant plus faible et ne pouvant justifier que des frais generaux 
limites selon la structure des entreprises de transport qui varie d'un pays a l'autre. 
La solution doit etre adaptee aces considerations pratiques. Il semble que !'organi
sation la plus simple s'inspirerait de !'existence d'une chambre d'affreteurs, se 
reunissant periodiquement et publiant des cours, ce qui permettrait aux chargeurs 
et aux transporteurs de se rencontrer pour les contrats importants. Les transports 
occasionnels peuvent rester effectues par contacts directs entre transporteur et 
chargeur sous le controle a posteriori d'organismes professionnels a creer. 

Indubitablement, un tel lieu de rencontre pourra interesser les transpor
teurs. En effet, dans le transport, le transporteur doit vendre son service a l'instant 
meme Otl ille produit et il ne peut le «stocker)) jusqu'a ce qu'il ait trouve un ache
teur a bon prix. Aussi voit-on couramment des transporteurs offrir des prix tres 
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n§duits pour le fret de retour, devant !'alternative de rentrer a vide ou de perdre 
des journees-camion a attendre. Cela tient au fait qu'en dehors de quelques clients 
n§guliers, l'entreprise routiere a beaucoup de difficultes a toucher tousles chargeurs 
eventuels dissemines dans une ville. Elley parviendra plus facilement dans le cadre 
de la chambre d' affreteurs. 

Au surplus, si par un mecanisme quelconque on peut porter ala connaissance 
des transporteurs et des chargeurs le cours probable du fret sur les relations prin
cipales, l'instabilite ne regnera plus. Chaque transporteur hesitera a faire un rabais 
dans la crainte de voir ses concurrents l'imiter et lui en faire perdre ainsi le benefice. 
Il hesitera aussi, en sens inverse, a majorer son prix dans la pensee que les chargeurs 
se reporteront aussitot vers ses concurrents. Il y aura done une stabilisation natu
relle des frets sur un cours, au voisinage immediat duquel les prix de transport se 
maintiendront. Cette stabilisation n'evoluera que lorsque l'equilibre general de 
l'offre et de la demande se sera modifie. 

II est a noter que, pour jouer son role, la publicite des prix de transport doit 
aboutir a un volume d'information qui ne soit pas excessif, mais que ce volume peut 
etre detaille de diverses fa<;ons. C'est ainsi que les tarifs ferroviaires, tres stables 
dans le temps, peuvent comporter sans grands inconvenients une categorisation 
tres poussee des marchandises et des relations. Pour la voie d'eau, ou les marchan
dises et les relations sont moins variees, une variation assez frequente des cours ne 
comporte guere d'inconvenients. Le probleme le plus serieux se pose de nouveau 
pour le transport routier. La, on ne peut ala fois a voir la diversite de marchandises 
et de relations du chemin de fer et la frequence des variations dans le temps. 

La necessite de proceder a une categorisation des transports routiers pour 
permettre la publicite efficace de leurs prix comporte d'ailleurs des avantages pour 
les transporteurs eux-memes. Sous le regime du gre a gre isole, ils commettent sou
vent des erreurs d'appreciation. L'existence de cours publies constituera un guide 
precieux dans leur exploitation. 

4. Necessite d'un controle et mesures speciales 

a) Si chaque entreprise de transport appliquait le principe de !'harmonisation 
des coUts et celui de la formation des frets sur la base de ces coUts, le but de la coor
dination- sauf la coordination des investissements- serait pratiquement atteint. 
Les frets formes en fonction des coUts donneraient au marche des transports une 
orientation, etant donne que chaque mode de transport se comporterait comme en 
regime de concurrence absolument libre. 

En realite, il ne sera cependant pas possible de laisser les frets se former tout 
a fait librement, car cela pourrait pratiquement aboutir a violer les principes sus
mentionnes; tel serait le cas si des entreprises voulaient, de cette maniere, eviter 
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des pertes eventuelles resultant de !'application des principes ou s'assurer une posi
tion dominante contraire aux objectifs de la coordination. Il est done indispensable 
de prevoir un controle pour surveiller !'application des principes et, au besoin, en 
gar an tir le respect. 

Comme il a ete dit au cours du present chapitre (1), le contr6le devra s'eten
dre egalement au respect de la publicite des prix et conditions de transport pour 
assurer le libre choix de l'usager et empecher tout abus. 

Par ailleurs, les tarifs de soutien doivent etre soumis a un controle strict 
garantissant leur autorisation dans les seuls cas ou leur necessite est incontestable 
et ou ils ne peuvent etre remplaces par d'autres mesures propres a assurer le deve
loppement ou !'adaptation d'une region ou d'une entreprise (2). 

En ce qui concerne les tarifs de concurrence, il convient de veiller a ce que 
leur niveau ne se situe pas en dessous des cmJ.ts variables qui - comme il a ete 
indique plus haut- constituent le seuil de rentabilite d'un transport determine (3). 

b) En periode de conjoncture exceptionnelle, il faudra cependant prendre des 
mesures depassant largement le cadre d'un simple contr6le. 

En cas de hausse forte et rapide de la conjoncture, il peut etre necessaire de 
fixer des tarifs maxima pour eviter que l'un ou l'autre mode de transport n'exploite 
la situation et pour empecher de trop brusques oscillations des prix des transports. 
En effet, s'il y a penurie de moyens de transport, il sera necessaire de prendre les 
mesures habituelles qu'une telle situation exige. 

Au contraire, clans le cas de la depression economique, on cloit eviter que la 
plupart des moyens de transport fonctionnent a perte. Cette situation pourrait 
exiger que les pouvoirs publics procedent a une repartition du trafic, tout en fixant 
des tarifs minima et en prenant au besoin toutes autres dispositions. Une telle repar
tition devra partir du principe que les cmJ.ts supportes par la collectivite doivent 
etre comprimes autant que possible, c'est-a-dire que le service doit etre assure par 
le moyen de transport dont les cmJ.ts partiels sont les plus bas. Le niveau des tarifs 
doit cependant etre fixe de maniere a prevenir tout deficit. 

Il importe enfin de noter que dans ces deux hypotheses la politique d'inves
tissements a un role particulier a jouer (4). 

c) Outre cette action des pouvoirs publics, il faut prevoir enfin des mesures 
complementaires concernant l'autonomie pour les entreprises privees de transport. 
En effet, il convient cl'obtenir, par voie de concentration, des partenaires dont 

(1) Voir chapitre III, § 3, b). 
( 2) Cf. Traite insi.1t.nant la C.E.C.A., art. iO, al. 4. 
(3) Ymrchapitrciil, §2,c). 
(4) Cf. chap1tre V . 
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!'importance rendrait la coordination pratiquement realisable. Les concentrations 
doivent etre organisees de telle sorte que leur gestion et le controle qui s'exerce en 
leur sein suffisent a garantir que les entreprises de transport interessees respectent 
les principes de la coordination. Elles devraient, par exemple, pouvoir prendre la 
responsabilite des transports effectues, etablir la facturation et le decompte des 
frets. 

Lars de l'examen des facteurs infiuant sur le prix de revient (1), il a deja 
ete dit que dans les modes de transports vises ci-dessus, il convient d'aboutir a une 
coordination des investissements. Cette harmonisation devrait egalement pouvoir 
se faire par l'intermediaire des concentrations en question. 

5. Transport pour cor.npte propre 

Attendu que le libre choix clout cloit beneficier l'utilisateur constitue un des 
piliers de la coordination, il faut que l'utilisateur ait aussi le droit d'effectuer des 
transports pour compte propre. 

Il n'y a des lors aucune raison de mettre le transport pour compte propre sur 
un pied cl'inferiorite par rapport aux transports professionnels. En revanche, le 
transport pour compte propre ne cloit pas, de son cOte, prendre un developpement 
qui, considere sous l'angle de l'economie generale, ne soit pas souhaitable. Il ne 
devrait par consequent pas pouvoir prendre de frets de retour pour compte d'autrui. 

Il faudra aussi que le transport pour compte propre supporte les memes 
charges que les transports professionnels. Cela implique qu'il devra contribuer a 
supporter les charges qui decoulent du maintien d'une capacite de reserve. En effet, 
les transporteurs professionnels tiennent cette reserve de capacite a la disposition 
des utilisateurs pour faire face a des situations exceptionnelles dues aux conditions 
atmospheriques ou au mouvement saisonnier. Il faudra en meme temps se demander 
dans quelle mesure le developpement du transport pour compte propre est favorise 
par les facilites que, dans certains pays, le fisc accorde en matiere d'amortissement. 

Enfin, il serait bon que les contacts entre transporteurs et utilisateurs soient 
considerablement resserres. Si les contacts se stabilisaient clans leur forme actuelle, 
on risquerait toujours de voir un utilisateur se faire son propre. transporteur dans 
des cas ou cette act.ivite ne repond pas a son interet commercial et n'est pas non 

(1 ) Voir chapitre II, § 2, d). 
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plus opportune du point de vue de l'economie generale. Il arrive souvent qu'un 
utilisateur soit force de pratiquer le transport pour compte propre parce que la 
qualite du transport qui lui est offert ne repond pas aux conditions dans lesquelles 
ses produits doivent etre achemines. Il agit parfois ainsi, faute de connaltre la 
totalite de 1' offre. 

En effet, malgre l'essor des transports routiers que l'on note depuis quelques 
dizaines d'annees, les contacts entre transporteurs et utilisateurs sont demeures 
assez rudimentaires. Le manque de bourses de fret est symptomatique i cet egard 
et il en n§sulte pour les transports routiers une situation embarrassante. 

Avant tout, il faut que l'utilisateur acquiere, dans une mesure plus grande 
que cela n'a ete le cas jusqu'ici, !'indispensable connaissance de l'ensemble des pos
sibilites de transport qui s'offrent sur le marche. En second lieu, il faut que les trans
portcurs puissent toujours mieux se renseigner sur les besoins des utilisateurs. Il 
devra done s' etablir entre les uns et les autres un dialogue constructif, ce qui neces
sitera l'organisation cl'un contact personnel et regulier entre eux . 
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CHAPITRE IV 

PIPE-LINES 

On peut ranger en deux classes les modes de transport actuellement existants. 
La premiere comprend le transport routier et la navigation. Dans l'une et dans 
l'autre, ce sont les pouvoirs publics qui assument la charge de !'infrastructure. Les 
chemins de fer font partie de la seconde classe, celle des modes de transport qui sup
portent la charge de leur infrastructure; et cette classe vient de s'enrichir d'un nou
veau mode: les pipe-lines. 

Indubitablement, les chemins de fer repn§sentent une importante mecani
sation du transport routier; quant au pipe-line, on pourrait plutOt le considerer 
comme l'automatisation de ce transport. 

Le systeme du pipe-line est utilise depuis assez longtemps pour le transport de 
gaz. Son role devient toujours p~us important en Europe. A defaut de ce systeme, le 
transport du gaz aurait exige de si vastes capacites, constamment utilisees, que le 
prix de transport en serait devenu prohibitif. II n'y a que certains gaz, generalement 
transportes sous pression dans de petits «containers)), qui sont achemines par les 
modes de transports habituels. Dans ce cas, il s'agit souvent de transports pour 
compte propre. 

L'installation du pipe-line a produit petrolier qui relie Le Havre a Paris (nous ne 
parleronspasicidesconduitesdel'O.T.A.N.) adonneun role plus important encore a 
ce nouveau mode de transport qui vient concurrencer les autres. L'elaboration de 
plans en vue de !'installation d'un reseau de pipe-lines europeens semble avoir fait 
de grands progres; pour certains tronc;ons, les decisions sont deja prises. Ces plans 
concernent deux ensembles de conduites. Un des projets a pour objet la liaison entre 
la Mediterranee et le Rhin, allant de Lavera a Cologne en passant par Strasbourg. 
L'autre, plus vaste, prevoit une liaison entre Marseille, Cologne et Rotterdam; une 
bifurcation pres de Nancy assurerait la liaison avec Paris et Strasbourg; une autre, 
en Hollande, ferait entrer Anvers dans le reseau. 

Dans l'etablissement de ces plans, on est parti de l'idee que, dans dix ans, la 
production de petrole aura deja augmente de 75% et qu'a la fin du siecle elle aura 
atteint-malgre le developpement de 1' energie nucleaire-le quadruple de son volume 
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actuel. D'une part, 1' on craint que les modes de transport actuels ne soient pas en 
mesurede faire face al'accroissement des besoins; d'autre part, on s'attend ace que le 
cout du transport par pipe-line soit inferieur a celui des autres modes de transport(l). 

Mais a ce propos, il ne faut pas perdre de vue la possibilite de developper la 
construction de petroliers. En construisant des petroliers toujours plus grands, on 
diminue considerablement les frais de construction aussi bien que les frais d'exploita
tion. C'est ainsi que, pour donner un exemple, les frais de construction d'un petrolier 
de 8o.ooo tonnes n'augmentent pas proportionnellement aux frais d'un bateau de quel
que zo.ooo tonnes, mais sont relativement beaucoup plus bas. Toutefois, les «super
petroliers )) ~on songe des maintenant a des colosses de roo.ooo tonnes ~exigent 
des amenagements portuaires qui n'existent pas encore a l'heure qu'il est. Il est 
permis de se demander si la depense qu'entrainerait leur installation ne fera pas 
echec a ce developpement. D'autre part, l'emploi du pipe-line ne sera vraiment 
rationnel du point de vue economique que si la capacite de la conduite peut etre 
entierement utilisee, car la plus grande part du cout est celle qui decoule de !'infra
structure. On a calcule que si !'utilisation du pipe-line n'atteint, par exemple, que 
so% de sa capacite, le coUt par unite de produit transporte augmente de 8o%. Voila 
un point important, car plus le diametre du pipe-line est petit, plus les frais de trans
port par unite s'elevent, et cela dans nne mesure tres sensible. 

Il faut done pouvoir compter sur le transport de grandes quantites de petrole, 
ce qui exige que celles-ci soient concentrees sur quelques points relativement peu 
nombreux. En outre, il faut qu'au point d'arrivee il y ait une forte concentration de 
demandes et qu'au surplus cette demande soit stable. 

Le pipe-line a cet avantage sur les autres modes de transport que la securite 
du transport y est plus grande. Il echappe davantage a I' action des facteurs climato
logiques. La neige et le gel ne peuvent pas provoquer d'interruption dans I' adduction 
du produit. D'autre part, le probleme du fret de retour n'existe pas pour le pipe-line, 
alors qu'il se pose avec une grande acuite pour les moyens de transport specialement 
amenages pour le transport du petrole. 

Les pipe-lines apparaitront dans un proche avenir comme un concurrent 
serieux des autres modes de transport et absorberont tres certainement une partie 
du marche actuel. I1 est a presumer que ce concurrent sera exclusivement un mode 
de transport pour compte propre. Mais il n'y a aucun danger que le pipe-line s'erige 
en concurrent pour le fret de retour. 

On peut cependant aussi relever des points de ressemblance entre les chemins 
de fer et les pipe-lines. C'est ainsi que tous deux supportent eux-memes les charges 
de leur infrastructure. En outre, dans le domaine des chemins de fer, il est impossible 
que deux entreprises exploitent en concurrence une seule et meme voie; cela est vrai 

(1) Le transport par pipe-line semble devoir etre meilleur marche lorsque le pipe-line est plus court que 
la voie navigable et lorsque toute sa capacite peut etre utilisee. 
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egalement en ce qui concerne le pipe-line. Il est toutefois permis de se demander si 
cette concurrence ne pourrait pas se produire au cas ou des conduites paralleles se
raient installees. En effet, alors que le transport par pipe-lines en est encore a ses 
debuts, une singuliere decision a deja ete prise. La controverse au sujet du pipe-line 
a destination de la Rhenanie a abouti a !'installation de deux pipe-lines, l'un a partir 
de Wilhelmshafen et l'autre a partir de Rotterdam. 

Bien qu'il ne nous appartienne pas d'examiner de plus pres cette question 
controversee, elle meritait cependant d'etre signalee. L'Europe se trouve dans la 
necessite de proceder aussi largement que possible a des investissements rationnels 
et justifies a tous egards. La situation du m:Lrche des capitaux est telle que 1' on ne 
saurait s'ecarter sensiblement de cette ligne de concluite. Il faut surtout faire en sor
te que la concurrence entre les pipe-lines et les autres modes de transport ne subisse 
pas de distorsions. L'on devra en consequence faire peser egalement sur les pipe-lines 
les imp6ts generaux et les imp6ts grevant specialement les transports, c'est-a-dire des 
charges independantes des cmlts de !'infrastructure . 
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CHAPITRE V 

LA COORDINATION DES INVESTISSEMENTS 

I. Le but de la coordination des investissements est de realiser un systeme de 
transports permettant de satisfaire a tousles besoins de transport de la Communaute 
aux moindres frais et a service egal. 

L'influence des investissements sur les transports apparait au premier coup 
d'~il. Les couts des investissements constituent une fraction importante du cout 
global des transports. L'element principal est constitue par les depenses d'infrastruc
ture, qui sont d'ailleurs aussi les plus importantes dans le cadre du marche commun. 

Par consequent, ce chapitre ne concernera que les investissements d'infra
structure tandis qu'il ne sera pas question des autres investissements. Les repercus
sions des investissements d'infrastructure sur la rentabilite du reseau des transports 
sont profondes, encore qu'elles different selon les modes de transport. 

Le financement des investissements differe egalement selon les modes de 
transport. S'il est vrai que dans presque tousles pays de la Communaute les chemins 
de fer sont une entreprise d'Etat, ils ont neanmoins la faculte d'etablir et d'executer 
eux-memes leurs programmes d'investissements, ainsi que d'en supporter le cout. Ce 
sont les pouvoirs publics qui investissent dans !'infrastructure de la navigation inte
rieure et des transports routiers; ils statuent seuls et assument seuls la charge du 
financement. On sait suffisamment que des groupes d'interets ont sou vent une grande 
influence lorsque se decident des investissements de ce genre, et la capacite optima 
du reseau des transports n'est pas toujours l'element determinant. 

2. a) Le marche commun exige la creation d'un reseau europeen capable de 
repondre ace que I' on attend aujourd'hui, mais aussi et surtout ace que l'on attendra 
demain. Il evoluera dans le sens d'une expansion economique, mais les lignes d'ac
tion de cette expansion s'ecarteront souvent de celles des expansions nationales 
actuelles. I1 est done essentiel que les investissements du reseau europeen de trans
port repondent a ce double imperatif d'une capacite toujours croissante et orientee 
dans le sens des echanges futurs . 
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En theorie, on pourrait distinguer entre investissements augmentant la capa
cite et investissements augmentant la productivite. Dans la pratique, il sera toute
fois difficile de toujours dissocier clairement ces deux notions, car des investissements 
faits en vue d'augmenter la capacite entrainent souvent une augmentation simul
tanee de la productivite et vice versa. 

Les investissements d'infrastructure se caracterisent tout specialement par 
les capitaux enormes qu'ils exigent et souvent par l'echeance lointaine de la realisa
tion du programme. En revanche, I' experience a demontre qu'il est ala fois illogique 
et antieconomique de proceder a des investissements qui, s'ils n'exigent pas de capi
taux considerables, cessent a echeance relativement breve d'etre proportionnes aux 
nouvelles exigcnces du trafic. En rcalitc, il est moins coliteux d'executer d'emblee des 
projets d'importance que de concevoir d'abord un programme reduit et de proceder 
ensuite a des agrandissements. La mise a double voie d'un tunnel a voie unique 
colite, par exemple, beaucoup plus que le percement initial d'un tunnel a double voie, 
car normalement il faudra construire un second a cote du premier. En d'autres ter
mes, les programmes d'investissements d'infrastructure doivent etre bases sur unc 
periode relativement longue et leur elaboration doit etre pn§cedee de calculs et 
d'estimations determinant avec le maximum de precision quel sera le developpement 
presume du trafic. 

b) I1 faudra cependant tenir compte aussi du developpement technique qui 
est un element important de la repartition du trafic entre les differents modes de 
transport. La generalisation de 1' emploi du moteur a explosion, pour la propulsion, 
en est un exemple. C'est ainsi que les transports par route ont repris subitement !'im
portance de tout premier plan qu'ils avaient completement perdue en tant que 
mode de transport. Le deplacement de trafic qui en resulta est illustre par le fait que 
les transports par route ont draine, a eux seuls, les deux tiers de !'augmentation 
globale des transports pendant les vingt-cinq dernieres annees. 

De meme, on peut s'attendre a ce qu'un reseau de pipe-lines absorbe, en ce 
qui concerne le petrole, une partie du trafic actuel et la plus grande partie du trafic 
futur. 

Le progres technique empechera cgalement que le developpement des trans
ports de toutes les marchandises suive le rythme de !'augmentation generale de la 
production. Ce qui est certain, c'est que le passage des combustibles solides aux com
bustibles liquides fera diminuer dans une mesure relativement importante le volume 
des transports de combustibles solides. Il n'est meme pas exclu que ces transports 
diminuent en chiffres absolus. Ace propos, il ne faut pas oublier que les transports de 
combustibles solides atteignent 25% du volume total des transports de marchan
dises par voie ferree en France et presque so% en Allemagne occidentale. 
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D'autre part, il est possible que le progres technique nous menage des sur
prises et qu'il provoque plus tard pour les transports, lorsque ses effets apparaitront 
clairement, des changements dont les consequences pourraient etre plus ou moins 
serieuses. 

c) Une telle planification des investissements devrait se faire dans le cadre du 
marche commun, al'echelle europeenne. Les programmes d'interet europeen devraient 
avoir la priorite. Il importe de noter ace propos que la Conference europeenne des 
ministres des transports a deja accompli a cet egard de tres utiles travaux prepara
toires. Lors de la premiere journee de la Conference, une liste des divers program
mes a deja ete etablie pour les voies d' eau. 

A ce sujet, la necessite s'impose de relier entre eux les grands reseaux de 
communications, specialement en ce qui concerne les divers reseaux navigables, car 
tres souvent le raccordement de deux voies navigables pourrait contribuer au deve
loppement du marche commun. On peut en dire autant, bien que dans une moindre 
mesure, des autoroutes. 

La selection des projets d'investissements peut egalement etre facilitee du 
fait que les modes de transport assument la charge des cof:tts cl'infrastructure en en 
faisant un el6nent de leurs prix de revient global et en mettant ensuite les prix de 
revient ala base de la formation des prix. Sans aucun doute, les transporteurs s'inte
resseraient alors bien davantage a ce que les investissements soient les plus econo
miques. 

3. Comme on le voit, le financement de ces investissements pose un probleme 
difficile. L'importance des capitaux necessaires pour creuser un canal, construire 
une autoroute ou electrifier une grande ligne de chemins de fer est souvent un obs
tacle ala realisation rapide d'investissements urgents pour des raisons economiques. 
Il a deja ete suggere, a differentes reprises, de creer a cette fin un fonds europeen 
d'investissement. Votre Commission reprend cette suggestion a son compte sans 
cependant se prononcer sur la forme niles modalites du fonctionnement de ce fonds. 
Il y aurait lieu de rechercher egalement dans queUe mesure la banque d'investisse
ment visee au Traite instituant la C.E.E. pourrait contribuer a realiser pareils inves
tissements dans les transports. 

4· Dans le meme souci de disposer d'un reseau approprie a ses besoins, la Commu
naute ne peut, en principe, se desinteresser des suppressions eventuelles de voies de 
communication. Tout d'abord, il ne doit pas etre possible a un Etat de supprimer 
une voie, peu utile a ses propres interets, si celle-ci constitue un chainon utile du 
reseau europeen, et la planification doit s'opposer a une telle action unilaterale. 

On peut cgalement estimer que, dans la mesure ou des lignes secondaires ou 
canaux peu utilises sont maintenus en etat en faisant supporter la depense au reste 
du reseau, cette charge injustifiee doit etre eliminee par la suppression des voies en 
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cause, afin de ne pas peser sur l'economie des transports europeens. Il y a cependant 
lieu de ne pas perdre de vue que, dans la perspective d'expansion economique qui est 
celle du marche commun, l'eventualite de la suppression de voies de communica
tion, dans la plupart des cas, n'est guere actuelle ou concerne des situations locales 
qui ne peuvent pas perturber serieusement l'economie generale. 

5. En matiere d'investissements et dans le cadre du marche commun, il impor
te aussi d'eliminer les investissements antieconomiques ou contraires au bon fonction
nement du marche commun. En effet, il pourrait s'operer des investissements, admis
sibles si on les considere separement, peu productifs si on les considere en fonction 
de l'economie generale et de !'ensemble du reseau des transports. De meme, certains 
investissements d'infrastructure peuvent trouver une rentabilite dans le cadre natio
nal, qui disparait dans celui de la Communaute et de plus donner lieu a des discrimi
nations ou a des privileges illegitimes en faveur d'une region ou d'une entreprise. 

C'est pourquoi il serait souhaitable que les programmes d'investissements 
d'infrastructure soient soumis a un organisme europeen. II va sans dire que les in
vestissements d'importance minime et simplement locale ne sont pas vises. Apres 
communication des programmes d'investissements, il serait possible, en prevoyant 
par exemple une procedure d'avis, de prevenir des investissements inopportuns (1). 

(1) L'experience de la C.E.C.A. a montre que I' application des quatre derniers alineas de l'art. 54, pre
voyant la communication, a la Haute Autonte, des programmes d'investissements (de l'industrie charbon
niere et siderurgique) et la poss1bilite, pour la Haute Autorite, d'emettre des avis a leur sujet a eu une heureuse 
influence sur I' orientation des investissements. 
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CHAPITRE YI 

LE PROBLEME INSTITUTIONNEL 

I. Votre Commission n'estime pas que l'application des principes qui, a son avis, 
doivent regir la coordination des transports, rend necessaire la creation d'une nou
velle institution ou la conclusion d'un nouveau traite. Elle croit, au contraire, que ses 
propositions trouvent leur place dans le cadre des traites deja signes. Ainsi, comme 
on l'a deja dit dans !'introduction, les principes et la necessite meme d'une coordi
nation doivent etre ala base de la politique commune des transports, politique que, 
au terme de l'article 74 du Traite instituant la Communaute Economique Euro
peenne, les six pays se sont engages a realiser au sein du marche commun. 

Si, en effet, on examine les dispositions de ce Traite, on constate qu'elles con
tiennent quelques normes de droit substantiel mais surtout elles fixent la procedure 
selon laquelle la politique commune devra etre realisee. 

Comme on l'a deja dit, les propositions de votre Commission visent a contri
buer ala creation du droit substantiel que le Traite presuppose et selon la procedure 
qu'il prevoit. En effet, l'article 75 du Traite instituant la C.E.E. dispose que pour la 
mise en ceuvre de la politique commune et avec une procedure communautaire 
devront etre etablies: 

((a) des regles communes applicables aux transports internationaux executes au depart 
ou a destination du territoire d'un Etat membre, ou traversant le territoire d'un ou plu
sieurs Etats membres, 

b) les conditions de l'admission de transporteurs nort residents aux tran'3ports natio
naux dans un Etat membre. >> 

Il s'agit de deux series de mesures qui n'epuisent pas les problemes poses par 
la coordination. Toutefois, le meme article 75 prevoit au paragraphe c) que, selon la 
meme procedure, soient egalement prises (( toutes autres dispositions utiles )), utiles 
comme on peut deduire de la juxtaposition des articles 74 et 75 ala politique com
mune des transports. 

L'ordre suivant lequel sont enoncees les matieres a l'article 75 ne peut etre 
considere comme constituant une echelle hierarchique de !'importance des mesures a 
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prendre. On ne peut pas supposer en effet que les mesures prevues so us a) et b) soien t 
celles qui, a titre principal, constituent la mise en reuvre d'une politique commune 
des transports. 

Votre Commission a en effet reconnu que, avec les seuls transports internatio
naux, il est impossible de faire une politique commune et que, d'autre part, les pro
blemes qui sc posent pour les transports internationaux sont indissolublement lies aux 
problemes des transports internes et, de ce fait, les mesures de coordination doivent 
necessairement porter sur les deux. 

Il est beaucoup plus logique de penser que l'enonciation faite a l'article 75 
constitue un ordre de priorite dans le temps, c'est-a-dire que le Traite a voulu indi
quer les premieres mesures visant i eliminer du marche commun les discriminations. 
En effet, le chiffre 2 du memc article dispose que les mesures prevues sousa) et b) 
doivent etre arretees au cours de la periode de transition. 

Cette interpretation de l'article 75 trouve un appui dans le rapport des chefs 
de delegation aux ministres des Affaires etrangeres (Rapport Spaak), texte qui a 
servi de base a !'elaboration des Traites de Rome. Au chapitre III de ce rapport, on 
pcut lire: 

« Le renouve;:m de l'action europeenne dans le domaine des transports se concentre sur 
quelques questions bien determinees qui ne peuvent etre traitees dans les cadres actuelle
ment existants. Il s'agit: 

I. de la modification des prix et des conditions de transport dans les relations inter
nationales, qui est necessaire pour le fonctionnement du marche commun; 

2. de l'elaboration d'une politique generale commune des transports; 

3. du developpement et du financement des investissements d'interet europeen. >> 

Dans le meme texte, les principes d'une politique commune des transports sont 
traites de fa<;on generale et constituent clairement des mesures plus vastes que celles 
prevues so us a) et b) de 1' article 7 5. 

Par ailleurs, le fait que le Traite instituant la C.E.E. suppose des mesures 
visant ala realisation d'une politique commune des transports est demontre par les 
autres articles concernant les transports, qui constituent d'une certaine fa<;on des 
exceptions ou des limites au-dela desquelles les regles de la politique commune qui 
ne sont pas encore etablies ne doivent de toute fa<;on pas aller. 

Ainsi, le chiffre 3 de I' article 75 prevoit l'unanimite du Conseil de Ministres pour 
les dispositions qui portent sur les principes du regime des transports et dont !'appli
cation serait susceptible d'affecter gravement le niveau de vie et l'emploi dans cer
taines regions, ainsi que I' exploitation des equipements de transport, compte tenu de 
la necessite d'une adaptation au developpement economique resultant de l'etablis
sement du marche commun. Il est clair que niles regles communes aux transports 
internationaux ni !'admission des transporteurs etrangers aux transports nationaux 
ne peuvent a eux seuls produire des consequences aussi graves. 



L'article 77 declare compatibles avec le Traite << les aides qui repondent aux 
besoins de la coordination des transports ou qui correspondent au remboursement 
de certaines servitudes inherentes ala notion de service public)); ceci presuppose que 
le systeme des tarifs et les regimes des transports dans leur ensemble soient examines, 
ce qui est necessaire pour la mise en ceuvre d'une politique commune. On peut en 
passant remarquer que cette disposition reconnait implicitement la necessite d'une 
coordination. 

L'article 78 est encore plus clair ace sujet, disposant que «toute mesure dans 
le domaine des prix et conditions de transport ..... doit tenir compte de la situation 
economique des transporteurs )) et prouve encore une fois que les mesures visees a 
l'article 75 ne sont pas seulement celles enoncees sousa) et b). 

En conclusion, les propositions de la Commission visent a remplir le schema 
dans lequclle Traite instituant la C.E.E. prevoit que les institutions de la Commu
naute etabliront les regles 11<:~cessaires pour une politique commune des transports: 
non seulement elles s'inscrivent clans le cadre du Traite, mais encore elles en cons
tituent un complement necessaire. 

2. Pour la mise en ceuvre de ces regles, le Traite fournit des indications precises 
ct c'est en harmonie avec elles que votre Commission desire soumettre ses proposi
tions. 

Les principes generaux qui devront rcgler la politique commune seront Ctablis 
par le Conseil de Ministres, sur proposition de la Commission et apres consultation 
de l'Assemblee (art. 75); les grandes lignes que votre Commission a cru pouvoir de
gager pour la coordination des transports devront etre etablies selon cette procedure. 
Tels sont par exemple les principes qui reglent la formation des tarifs, telle est la 
determination du reseau europeen, telles sont les derogations aux principes enonces. 

En second lieu, le Conseil de Ministres doit determiner les regles d'application 
de ces principes (comme le dispose, en ce qui concerne les discriminations, l'article 
79, 3). Votre Commission estime que cette reglementation ne devrait pas porter trop 
sur les details; elle pense qu'il serait difficile de codifier au prealable les details des 
regles qui pourront beaucoup plus utilement se degager par la pratique. 

L'application de ces principes generaux aux cas particuliers est poursuivie par 
les Etats membres (art. 74), sous un controle qui revient, dans l'esprit et dans le 
texte du Traite instituant la C.E.E., ala Commission europeenne. C'est elle en effet 
qui est politiquement responsable de son action devant 1' Assemblee. 

Votre Commission a toutefois estime que le secteur des transports presente 
des caracteristiques qui le distinguent des autres secteurs economiques; depuis long
temps les transporteurs exigent que les transports ne soient pas consideres comme 
un moyen subordonne aux autres secteurs industriels, mais qu'ils soient consideres 
comme un secteur parallele dans 1' ensemble de 1' economie. 
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Votre Commission estime aussi que le controle de !'application des principes 
relatifs ala coordination et a une politique commune des transports exige des etudes 
et des decisions dans un domaine hautement technique et specialise et que cette 
tache serait difficilement compatible avec la multiplicite des taches auxquelles devra 
faire face la Commission europeenne. D'ailleurs, votre Commission estime que ces 
decisions devraient ctre prises avec la participation la plus large possible de tousles 
interesses (transporteurs, affreteurs, utilisateurs). A ce propos, elle pense que !'ex
perience faite aux Etats-Unis avec l'I.C.C. est une preuve que la solution a des 
problemes de ce genre peut etre utilement trouvee, non pas dans un controle pure
ment unilateral et administratif effectue par une administration, mais dans un 
systeme qui serait plus pres d'une instance juridictionnelle ou ces decisions seraient 
prises apres a voir entendu et en tenant compte des raisons des parties en cause. 

Sur la base de ces considerations, votre Commission estime que pour une 
meilleure realisation de la politique commune il serait necessaire de creer, dans le 
cadre de la Commission economique, un commissariat special, qui aurait le pouvoir 
de trancher en premiere instance, de son initiative ou sur recours des interesses, les 
questions soulevees par !'application des directives fixees par le Conseil. Les deci
sions du commissariat porteraient essentiellement sur des problemes de nature non 
politique, notamment dans le domaine des tarifs et frets, et seraient arretees apres 
avoir entendu toutes les parties en cause. Contre ces decisions serait ouvert en tout 
etat de cause un recours ala Commission europeenne. 

On doit souligner a ce propos que la Commission est competente en premiere 
instance, aux termes du Traite instituant la C.E.E., pour des exceptions qui sont deja 
pn§vues aux regles de la politique commune (discriminations basees sur la natio
nalite des produits, art. 79; tarifs de soutien, art. 8o). La Commission agit de sa pro
pre initiative ou ala demande d'un Etat membre. 

Les propositions de votre Commission sont conformes a !'esprit du Traite 
instituant la C.E.E. et trouvent meme un appui dans son texte. En effet, !'article 
I55 dispose que la Commission europeenne « ..... exerce les competences que le 
Conseillui confere pour !'execution des regles qu'il etablit )). Elle sera done logique
ment competente pour I' application des directives fixees pour la mise en reuvre de la 
politique commune; la creation du commissariat, toujours dans le cadre de ses com
petences, pourrait se faire de toute fa<;on selon la procedure prevue a !'article 235 
qui dispose que « si une action de la Communaute apparait necessaire pour realiser, 
dans le fonctionnement du marche commun, l'un des objets de la Communaute, sans 
que le present Traite ait prevu les pouvoirs d'action prevus a cet effet )), le Conseil, 
sur proposition de la Commission et a pres consultation de 1' Assemblee, prend les 
dispositions appropriees. Ace propos, on peut utilement rappeler que, dans le cadre 
de la C.E.C.A., il y a eu un precedent pour la creation d'un organe prevu par le 
Traite et dote de competences speciales. En effet, les representants des Etats mem-
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bres reunis au sein du Conseil de Ministres ont cree (1) un Organe permanent pour la 
s{~curite dans les mines de houille qui doit exercer de fa<_;on independante, et non pas 
comme un element de la Haute Autorite, certaines activites pour promouvoir la 
S(~curite dans les mines. 

La Commission n'a, d'autre part, pas estime que le Comite consultatif, prevu 
pour les transports a I' article 83, puisse exercer les fonctions qu'elle preconise pour le 
commissariat. En effet, le commissariat devrait disposer d'un pouvoir de decision, 
ce qui pourrait difficilement etre le cas pour un Comite consultatif; et, en outre, il 
devrait etre compose comme la Commission de personnalites choisies «en raison de 
leur competence generale et offrant toutes garanties d'independance )) (art. 157), 
et non pas exclusivement de representants des Etats membres. 

(1 ) Decision du 9 juillet 1957. 
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ANNEXE A 

LA DIFFERENCIATION DES TARIFS DE TRANSPORTS 
EN FONCTION DES PRIX DE REVIENT 

par M. R. HUTTER 

I 

Un tarif est un catalogue des prix de vente etablis a l'avance par !'entrepreneur, et 
couvrant tons lcs cas possibles. Comme le prix de vente du transport depend de caracteristiques 
tres variees - :origine, 'destination, distance, poids, 'densite, :conditionnement et nature de la 
marchandise, regularite du trafic, etc. -on est oblige pour que le catalogue n'ait pas un volume 
prohibitif: 

- d'utiliser des formules combinant l'effet de plusieurs caracteristiques; 

- de proceder a des categorisations, c'est-a-dire d'unifier le prix de vente pour un 
ensemble de transports plus ou moins similaires. 

Parmi ces categorisations, une des plus importantes est l'adoption du bareme kilo
metrique uniforme pour les chemins de fer, qui aboutit a faire payer le meme prix pour des 
transports ala meme ((distance courte )), quels que soient les points d'origine et de destination 
et la nature des lignes effectivement parcourues par le transport. 

II 

Le prix de rcvient -du transport - qu'il s'agisse du prix de revient complet avec ven
tilation de toutes les depenses, ou du coUt marginal excluant les depenses fixes- varie a l'inte
rieur de I' ensemble des transports constituant nne meme categorie, parce qu'il depend de toutes 
les differences entre les caracteristiques de ces transports, y compris celles que le tarif neglige, 
comme la nature plus ou moins favorable des lignes empruntees. 

III 

Si l'on desire que le libre choix de l'usager provoque une repartition rationnelle du 
trafic entre les modes de transport, il est theoriquement necessaire que ces tarifs refletent les 
prix de rcvient correspondants et en epousent les moindres variations. Tel n'est pas le cas 
lorsqu'une categorie, ayant un tarif identique, renferme des transports heterogenes au point dt> 
vue du prix de revient. 

Si, pour 1' ensemble de la categorie, le tarif unique est sensiblement egal au prix de 
revient moyen de I' ensemble des transports consideres, ce qui assure l'equilibre financier global, 
on dit qu'il y a perequation du tarif sur la base du prix de revient moyen. 

Par rapport a une tarification individuelle strictement moulee sur le prix de revient, 
la perequation introduit une distorsion. 
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Cette distorsion est distincte de celle, toute differente, qui resulte du fait que les tarifs 
varient souvent en fonction d'une caracteristique ~ la valeur de la marchandise ~ qui est 
pratiquement sans effet sur le prix de revient; ces deux distorsions se superposent. 

IV 

L'importance de la distorsion creee par la perequation sur la repartition du trafic entre 
les modes de transport est d'autant plus grande que les ecarts des prix de revient par rapport a 
leur valeur moyenne, sur laquelle est basee le tarif, sont plus grands. En effet, plus ces ecarts 
sont eleves, plus on court le risque de voir le mode de transport qui pratique la perequation ~ 
en 1' espece le chemin de fer ~ perdre les trafics pour lesquels son prix de revient est particu
lierement bas et conserver indument ceux pour lesquels son prix de revient est particulierement 
haut. 

La theorie economique permet de demontrer que l'augmmtation du coUt global de 
production pour !'ensemble du systeme de transport est proportionnelle au moment du second 
ordre de ces ecarts, c' est-a-dire au carre de leur ecart quadratique moyen; on peut se rendre 
compte intuitivement de ce resultat mathematique relativement abstrait en remarquant que 
lorsque l'ecart entre prix de revient et tarif s'accroit, le nombre des choix irrationnels provoques 
chez les usagers augmente proportionnellement a cet ecart, en meme temps que la gravite de 
chacun de ces mauvais choix en termes de coUt global de production augmente egalement pro
portionnellement. 

v 
Cette proportionnalite de !'augmentation du coUt global de production au carre des 

ecarts de prix de revient amene a des conclusions pratiques fondamentales: 

~ une cause de variation du prix de revient qui provo que un ecart moyen de 1% par 
rapport a la valeur moyenne peut etre negligee dans la tarification sans aucun in
convenient; 

~ une cause qui provoquerait des ecarts de 1' ordre de l 0% merite d' etre integree dans 
la tarification, a moins que cette integration ne souleve des problemes pratiques 
tellement ardus que l'on soit oblige d'y renoncer; 

une cause qui peut faire varier l'ordre de grandeur meme du prix de revient, par 
exemple de 50% a 200% de sa valeur moyenne, doit etre obligatoirement integree 
dans la tarification par une differenciation correspondante, faute de quoi l'egalite 
du tarif unique avec le prix de revient cesse pratiquement d'ayoir une signification 
economique quelconque. 

Il convient enfin de remarquer que, aussi longtemps que l'on n'a pas introduit dans la 
tarification les differenciations correspondant aux grandes variations du prix de revient, il est 
illusoire de se pencher sur les petites variations qui s'y surajoutent, sauf dans le cas particulier 
ou elles correspondent a des alternatives offertes aux chargeurs ~ marchandises emballees et 
non emballees par exemple ~sur lesquelles la differenciation tarifairc a un effet direct d'orien
tation. 

VI 

L'etude generale du prix de revient du transport ferroviaire montre !'existence de deux 
causes de variations amples du prix de revient dont les tarifs ne tiennent pas compte. 

La premiere cause est la variation du cout de retour a vide des wagons selon l'abon
dance du fret de retour; cette cause de variation est certainement importante, mais elle souleve 
encore des difficultes theoriques et pratiques tres considerables pour son calcul systematique, 
etant donne !'organisation meme des retours a vide et leur variabilite dans le temps. On ne 
peut que mentionner ce probleme, dont l'etude releve des techniques les plus recentes de la 
recherche operationnelle et dont la solution correcte est encore du domaine de l'avenir. 
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VII 

La seconde cause de variation ample est la nature des lignes parcourues par les trans-
ports. 

Un reseau ferroviaire moderne se compose d'un certain nombre de grandes lignes, sur 
lesquelles le trafic a grande distance vient se concentrer et qui peuvent recevoir un equipement 
particulierement productif (electrification par exemple); a cote de ce reseau existent des lignes 
moyennes qui ne peuvent pas entrer en competition avec les precedentes pour le transit, mais 
qui ont un trafic propre encore appreciable et dont l'equipement est moyen; enfin, il existe des 
lignes d' embranchement, dont la construction a ete sou vent imposee aux compagnies ferro
viaires par le souci des pouvoirs publics de desservir l'integralite du territoire, mais dont le 
trafic reste par nature tres faible et dont les caracteristiques techniques sont souvent tres 
mediocres. 

Entre une grande ligne electrifiee de plaine ou de vallee et une petite de montagne a 
Pquipement mediocre, il y a une difference fondamentale de prix de revient qui peut atteindre 
le rapport l a 10; on se trouve done dans le cas ou la perequation enleve toute signification a 
l'egalite moyenne entre tarif et prix de revient. 

VIII 

Cette difference fondamentale entre les prix de revient des diverses lignes tient a plu
sicurs circonstances qu'il convient d'analyser. 

Tout d'abord, !'infrastructure de lamauvaise ligne, si meme elle n'a coute par kilometre 
qu'une fraction de celle de la grande ligne, est infiniment plus chere lorsqu'on la rapporte au 
trafic qui circule sur elle, car son trafic n'est souvent que le centieme de celui de la tres bonne 
ligne. 

Cependant, etant donne que les colits de construction des lignes relevent du passe, il 
n'y a aucun motif de refieter leur variation dans les tarifs, et ce qui precede ne doit etre consi
dere que comme une indication pour la construction eventuelle de lignes nouvelles. 

IX 
Une seconde cause de variation du prix de revient est due au fait que les frais generaux 

de la ligne - equipement minimum des gares en personnel, entretien minimum de la voie -
sont, rapportes au trafic, beaucoup plus lourds que sur les grandes lignes. 

Il s'agit la d'un point delicat, car ces depenses sont liees non pas au plus ou moins 
grand developpement du trafic sur la ligne mais a son maintien en service. 

Il parait done correct de considerer ces depenses comme des depenses fixes du reseau, 
ventilees sur 1' ensemble et ne necessitant pas une differenciation tarifaire; bien entendu, une 
telle position impliqueque le maintienen service dela ligne ait fait l'objetd'unedecisionration
nelle, revisee periodiquement, et comparant cette fois l' ensemble de ses depenses avec l' en
semble de ses recettes y compris le benefice laisse, sur le reste du reseau, par le trafic affiuant 
qu' elle y deverse. 

X 

La derniere cause de variation reside dans les frais directs d' exploitation de la ligne, et 
en particulier dans les depenses de traction. 

Sur les lignes mediocres, qui sont en dehors du domaine de rentabilite de la traction 
moderne, la traction des trains est assuree par des locomotives mediocres, qui remorquent des 
convois infiniment moins lourds que ceux des grandes lignes. 

Le calcul montre que le coUt direct de traction, reporte ala tonne kilometre transportee, 
varie dans le rapport l a 10 entre les tres bonnes et les tres mauvaises lignes; et comme ce coUt 
constituc une fraction tres substantielle du prix de revient total, ce dernier, meme apres venti
lation uniforme des charges d'infrastructure et des depenses fixes d'exploitation, reste largement 
differencie. 

XI 

La prise en consideration de la nature des lignes dans les tarifs constitue done une 
necessite si l'on veut qu'ils se rapprochent suffisamment des prix de revient et que la coordi
nation tarifaire aboutisse a des resultats valables. 
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Cette differenciation pose evidemment des problemes pratiques et theoriques qu'il 
convient d'examiner. 

XII 
Sur le plan pratique, bien qu'il soit prochainement possible, avec la puissance nouvelle 

des calculatrices electroniques, d'imaginer un calcul complet de tous les prix de revient dans 
leur diversite vraie, il faut cependant considerer que ce calcul restera toujours abstrait, done dis
cute par les profanes. De plus, il faudrait separer dans la diversite des prix de revient ce qui 
tient ala nature intrinseque des relations desservies et cc qui tient aux solutions techniques plus 
ou mains parfaites adoptees par le chemin de fer. 

Pour prendre un exemple, si le chemin de fer decide de cantonner sur une ligne des 
locomotives d'une serie particulierement couteuse, afin de profiter de la fin de leur amortisse
ment, il serait difficilement defendable que les tarifs sur cette ligne soient differents de ceux 
d'une ligne equivalente ou l'on experimenterait de nouvelles locomotives Diesel plus econo
miques. 

XIII 

Il parait done necessaire de substituer au calcul complet des prix de revient des criteres 
plus directement saisissables, depourvus de tout arbitraire et qui, cependant, soient en corre
lation avec les variations des prix de revient. 

Ces criteres paraissent etre, pour la traction, le profil de la ligne, c'est-a-dire la rampe 
la plus forte qu'y rencontrent les trains et, pour I' exploitation, le tra.fic propre de la ligne, c'est
a-dire le nombre de tonnes expediees et re<;ues rapporte au kilometrage des voies. 

Il semble bien qu'en prenant en consideration ces deux facteurs, on puisse suivre assez 
etroitement les variations du prix de revient de ligne a ligne avec des l:ca.rts de 1' ordre de gran
deur de IO%, sous reserve, le cas echeant, de modifications speciales au classement des lignes 
en fonction de circonsta.nces locales particulieres. 

XIV 

Une fois le niveau particulier du prix de revient d'une ligne estime par utilisation des 
deux criteres ci-dessus, il parait opportun de simplifier la presentation en procedant a une cate
gorisation, c'est-a-dire en classant les lignes en un certain nombre de categories considerees 
comme homogenes au point de vue tarifaire. 

Cette categorisation offre, en effet, plusieurs avantages pratiques: 

- elle permet un calcul plus simple puisque, au lieu d'avoir un prix de revient variant 
de fa<;on continue, elle ne prend qu'un certain nombre de valcurs; 

- elle permet aux pouvoirs publics de controler aisement l'egalite du tarif sur !'en
semble des ligncs d'une meme categoric, egalite qui resulte du principe de non-dis
crimination et qui repond sons une forme plus fouillee aux preoccupations qui avaient 
justifie historiquement lc bareme kilometrique uniforme. 

XV 
Etant donne que la majorite des transports ferroviaires utilise successivement des 

lignes de categories differentes, il faut, pour que les tarifs tiennent compte de la combinaison 
des prix de revient qui en resulte, prevoir une formule de melange. 

Celle-ci pourrait etrc analogue a celle des tarifs directs C.E.C.A., c'est-a-dire !'addition 
de parts tarifaires correspondant a chaque ligne successivement parcourne, avec imposition 
ulterieure d'un coefficient de degressivite globale. 

Pour des raisons pratiques, il parait de beaucoup preferable d 'employer le systeme des 
distances ponderees, qui consiste 8 utiliser un bareme kilometrique uniforme, mais a appliquer 
ce bareme non pas sur la distance geographique, mais sur une distance fictive obtenue par 
addition de distances fictives partielles, superieures ala distance geographique sur les mauvaiscs 
lignes ct inferieures sur les bonnes lignes. Un tel systeme permet, en effet, le calcul prealable 
des distances fictives pour toutes les relations du reseau et n'imposc ensuite aucune compli
cation au calcul concret des prix de transport. 
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XVI 

11 est possible d'affirmer encore la differenciation obtenue par un systeme de distances 
ponderees et de tenir compte des differences de prix de revient dans les operations de desserte 
terminale; en effet, a partir du moment oi1 l' on a introduit la differcnciation fondamentale en 
fonction de la nature des lignes, il dcvient interessant de tcnir compte des differences de coUt 
dans les dessertes terminales qui, dans certains cas, ne le cedent guere en importance aux pre
mieres. 

Ceci est possible par un systeme d'indexation des gares qui permet de moduler le tarif 
en fonction de leur commodite de desserte et de !'importance de leur trafic propre. 

XVII 

La solution, qui vient d'etre proposee en vue de la differenciation des tarifs ferroviaires 
selon les relations, comporte une imperfection thcorique, puisque la commodite pratique amene 
a conserver une categorisation des lignes et que, a l'intcrieur de chaque categoric, il subsistera 
une percquation entre les variations residuelles du prix de revient. 

Cependant, les effets nocifs de cette perequation residuellc scront presque insignifiants 
vis-a-vis de ceux de la perequation actuelle, en raison du fait que les effets sont proportionnels 
au carre des ecarts. 

Pour qu'une telle conclusion soit valable, il faut d'abord que, dans chaque categoric, 
le tarif soit egal au prix de revient moyen de la categoric et qu' elle constitue done un ensemble 
partiel budgetairement equilibre; il faut egalement que le nombre des categories soit suffisant 
pour que l'ecart residuel a l'interieur de chacune d'entre elles soit ramene a une valeur accep
table. 

Mais sous ces deux conditions, on peut dire, en premiere approximation, que les effets 
nocifs de la perequation des tarifs entre les diverses lignes seront reduits inversement proportion
nellement au carre du nombre des categories creees, c'est-a-dire, par exemple, a 4% de leur 
valeur actuelle pour 5 categories; ce chiffre montre done qu'un nombre relativement restreint 
de categories, tres maniable dans la pratique, apporte une solution correcte au probleme pose. 
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ANNEXE B 

LA PUBLICITE DES TRANSPORTS ET DES FRETS 

par l\1. W. GEILE 

Afin de rcpondre aux exigences du marche commun dans le domaine des transports, 
de maniere que des conditions de prix comparables puissent etre offertes aux utilisateurs places 
dans des conditions comparables, il est necessaire que les tarifs et frets de tous les modes de 
transport soient publih Le Traite instituant la C.E.C.A. a deja prescrit, en son article 70, que 
les baremes, prix et dispositions tarifaires de toute nature appliques aux transports de charbon 
et d'acier, soient publies ou portes ala connaissance de la Haute Autorite. Pour le marche commun 
general, qui suppose une coordination des transports, c' est-a-dire une concurrence coordonnee 
entre les modes de transport, il ne suffit pas de renseigner un organe administratif superieur; 
il faut encore exiger la publication de tous les tarifs et prix. La necessite de cette publication 
decoule plus particulierement de deux considerations: 

1. Il a ete admis que !'harmonisation de la formation des prix sur la base des prix de 
revient constituait le fondement essen tiel de la coordination des transports. A fin de prevenir toute 
distorsion de la concurrence, les transporteurs doivent publier les prix qui les remunerent de 
leurs prestations. A cet egard, !'institution d'un controle apparait indispensable dans l'interet 
d 'une repartition du trafic aussi conforme que possible aux necessites economiques. Or, pareille 
surveillance n'est possible que si l'organisme de controle connait tous les tarifs de transport 
et frets appliques. 

2. L'utilisateur doit a voir le droit de choisir parmi les modes de transport en concurrence 
le moyen de transport qui lui parait le plus avantageux. Ce libre choix de l'utilisateur suppose 
toutefois que toutes les conditions de tous les modes de transport soient publiees. 

La publication doit etre circonstanciee; on ne peut done pas se contenter de faire con
naitre les tarifs et les frets. Les conditions de transport constituent un element important de la 
remuneration des transporteurs. En outre, il faut exiger que toutes les derogations aux tarifs 
normaux- telles que par exemple les frets exceptionnels et speciaux, les rabais a la quantite, 
les reductions de toutes sortes - soient indiquees dans la publication. Si des prix maxima et 
minima sont fixes pour certains transports determines, il suffit de publier le prix limite, pour 
autant que les prix effectifs ne s' en ecartent pas sensiblement. Ce n' est que si les tarifs et les 
prix sont publies d'une fa<;on complete et circonstanciee que l'utilisateur est en mesure de choisir 
le moyen de transport le plus avantageux. L'obligation de publier ne doit pas etre imposee 
uniquement aux transports publics qui, tels par exemple les chemins de fer, sont deja tenus de 
publier leurs tarifs; cette obligation doit etre etendue ala navigation interieure et aux transports 
routiers qui, dans la plupart des pays, n'ont pas encore procede a la publication de leurs prix 
et conditions de transport. 

Dans la pratique, !'obligation de publier les tarifs et prix de la maniere que nous venons 
d'indiquer pourra susciter quelques difficultes aupres de certains transporteurs, notamment 
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aupres des entreprises de-transports routiers. Dans la plupart des pays, les chemins de fer, en 
tant qu' entreprises publiques de transport, sont tenus de publier leurs tarifs. Il faudrait les 
0 bliger a faire connaitre egalemen t les decom ptes et ristournes occultes qu' ils on t accordes j usq u' a 
present. Dans la majorite des pays de l'Europe occidentale, la formation des prix de la naviga
tion interieure est n;glementee par l'Etat interesse. Les frets sont fixes par des commissions 
speciales; en raison de la sanction de l'Etat, ils ont le caractere de prix fixes, c'est-a-dire de prix 
obligatoires pour toutle monde. Rienne semble s'opposer ala publication de ces prix. La situation 
est plus delicate en ce qui concerne les frets de la navigation fluviale internationale. Ceux-ci 
peuvent etre rendus publics dans la mesure ou ils sont fixes par des pools ou des communautes 
crees par voie de convention. Pour les transactions journalieres, les bourses des frets donnent 
generalement les renseignements voulus; quant aux frets contractuels, il faudrait encore creer 
un systeme de publication. Les difficultes les plus grandes surgiront sans doute dans le domaine 
des transports routiers qui, dans la plupart des pays, fixent leurs prix en toute liberte. Dans ce 
domaine, il n' existe encore aucune organisation permettant d'harmoniser et d'unifier la remu
neration des transports et, par consequent, d'en publier les taux. 

En face de ces difficultes, 1' on pourrait eventuellement s'accommoder d'une publication 
des tarifs et frets qui se realiserait par etapes, par exemple de la maniere suivante: 

Prem£ere etape: Aux fins de parvenir a la coordination des transports dans ce secteur 
important pour le marche commun, il faudrait imposer au plus tot !'obligation de publier la 
totalite des tarifs et frets relatifs aux transports internationaux. Tant que les gouvernements 
des divers Etats resteront competents en matiere de transports nationaux, la decision concernant 
la publication des tarifs et frets interieurs pourra leur etre laissee. 

Deuxieme etape: Il faut toutefois chercher a obtenir que, dans le domaine national 
egalement, I' obligation de publier les tarifs et les frets s'etende aux transports a longue distance. 
La navigation interieure et les transports routiers, deux: modes de transport releyant de l'eco
nomie privee, devraient avant tout etre soumis a cette obligation dans la mesure ouleurs prix n' ont 
pas ete rendus publics jusqu'ici. Pour l'instant, on pourrait renoncer a la publication des tarifs 
relatifs au transport de marchandises a courte distance, ce dernier jouant un role tres secondaire 
en face de la coordination des transports sur le plan europeen. Il sera cependant necessaire de 
delimiter lcs transports a courte distance par rapport aux transports a grande distance. 

Troisicme etape: Il faudra toutefois exiger, comme objectif final, que tons les tarifs de 
transport et frets soient publies de la maniere complete et circonstanciee qui a ete indiquee 
ci-dessus; en effet, c'est la une necessite a laquelle on ne saurait se soustraire, si l'on vent 
parvenir a coordonner les transports d'une fac;on rationnelle et qui n~ponde reellement aux 
necessites de l'economie. 



ANNEXE C 

LA TARIFICATION EN FONCTION DE LA NOTION DE SERVICE PUBLIC 

ET LE PRINCIPE DU PRIX DE REVIENT 

par M.G. H. DIJKMANS VAN GuNST 

I 

Si l'on decide de prendre les prix de revient comme base des tarifs de transport 
la question se pose- question qui n'interesse d'ailleurs que les chemins de fer- de sa voir si les 
taches et les charges imposees aux chemins de fer dans l'interet public et qui decoulent notam
ment de 1' obligation de transporter et de la necessite d' operer une perequation regionale des 
tarifs n'ont pas des consequences incompatibles avec l'etablissement de tels tarifs bases sur 
le principe du prix de revient. 

II 

Pour repondre a cette question, il faudra bien avoir present a l'esprit que le tarif ne 
serrera jamais le prix de revient avec une telle precision que l'utilisateur paie exactement a 
son prix de revient le service qui lui est rendu. Sans se demander si le calcul d'un tel prix de 
revient appartient au clomaine des possibilites, cette identification du tarif au prix de revient 
« atomiserait )) le tarif, c'est-a-dire rendrait impossible toute tarification. 

III 

Il en decoule que chaque tarif implique, selon sa nature, une certaine perequation. Il 
y aura toujours un ecart vers le haut ou vers le bas entre la somme pen;ue suivant le tarif et les 
couts reels. Appliquer le principe du prix de revient ala tarification ne peut done signifier autre 
chose que de recherchcr unc methode de tarification dans laquelle les sommcs pen;ues selon le 
tarif se rapprochent du prix de revient reel autant que peut le permettre la notion de tarif 
comme telle. En ce qui concerne les problemes qui se posent a cet egard, le lecteur se reportera 
ala note de M. Hutter intitulee: «La differenciation des tarifs de transport en fonction des prix 
de revient H. 

IV 
Il decoule de ce qui precede que la tarification basee sur le principe clu prix de revient 

implique aussi un certain ecart entre le prix de revient et le prix du tarif; elle entraine done 
necessairement I' acceptation d'une certaine perequation. C'est une question de pratique que de 
savoir quel est l'ecart et quelle est l'ampleur de la perequation qui sont compatibles avec le 
principe du prix de revient. 

v 
Pour autant que les prix de revient des taches et des charges de service public qui pesent 

sur les chemins de fer ne depassent pas l'ecart et la perequation compatibles avec le principe 
du prix de revient, ce dernier n'est pas affecte par !'execution de ces services d'utilite publique. 
La question traitee dans cette note ne devient actuelle que si le prix du tarif et le prix de revient 
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s'ecartent tellement l'un de l'autre que le lien entre eux est brise. Est-il possible de retablir ce 
lien? De la reponse a cette question depend la possibilite ou l'impossibilite de prendre les prix 
de revient comme base de la tarification. 

VI 

Pour repondre a cette question, il faut distinguer deux cas: 

a) le prix du tarif est inferieur au niveau des prix de revient; 
b) le prix du tarif est superieur a celui-ci. 

VII 

Dans le premier cas, il s'agit de !'execution de services non rentables au profit de cer
tains interesses ou groupes d'interesses. Si les pouvoirs publics estiment que, pour des conside
rations d'ordre social, demographiques ou autres, des services doivent etre rendus au-dessous 
du prix de revient, ils devront ou bien bonifier aux chemins de fer Ia difference entre le prix 
du tarif et le prix de revient ou bien permettre que les tarifs pour ces services soient ramenes 
au niveau des prix de revient et accordcr dans ce cas un subside direct a ceux dont les interets 
sont leses. 

Le choix entre ces deux methodes depend de facteurs pratiques. S'il s'agit de quelques 
interesses nommement connus (p. ex. des entreprises industrielles), la seconde methode se recom
mandera. S'il s'agit de larges groupes d'interesses (p. ex. de travailleurs), la premiere methode 
sera preferable. 

VIII 

Le deuxieme cas tire son origine de la necessite dans laquelle se trouvent les chemins 
de fer de compenser les pertes subies dans le premier cas en fixant, pour d'autres services qu'ils 
rendent, un tarif au-dessus du prix de revient. La possibilite de se faire concurrencer par les 
deux autres moyens de transport, la route et I' eau, s' en trouve anormalement accrue. On assiste 
la au phenomene bien connu de l'cc ecremage n, qui est une des principales causes du deficit des 
chemins de fer. 

IX 

Il est clair que, si les mesures visees au paragraphe VII sont appliquees, les chemins de 
fer ont de meilleures possibilites de tarification dans les cas vises au parapraghe VIII, le lien 
entre le prix du tarif et le prix de revient etant retabli, et qu'ils sont mis en etat de se defendre 
par des tarifs de concurrence contre cet (( ecremage )). 

X 

La conclusion des considerations developpees dans cette note doit done etre celle-ci: 
il faut repondre negativement ala question posee sous I; en d'autres termes, les chemins de fer 
peuvent etablir leurs tarifs selon le principe du prix de revient, si et dans la mesure oil les ser
vices d'utilite publique non rentables qu'ils rendent leur sont rembourses sur la base des prix 
de revient ou sides subsides sont accordes directement aux interesses, afin que ces servives ces
sent d'etre non rentables. 



ANNEX£ D 

INTERSTATE COMMERCE ACT ET INTERSTATE COMMERCE COMMISSION 

(Loi sur le commerce inter-Etats et Commission du commerce inter-Etats) 

Dans la seconde moitie du siecle dernier, !'absence d'une legislation federale avait 
conduit aux Etats-Unis a nne situation intolerable dans le domaine des transports. Les victimes 
des abus commis par les chemins de fer etaient nombreuses, mais pas au point de pouvoir faire 
entendre leurs voix a \Vashington. Dans certains cas, elles Ctaient ecraseespar des tarifs exorbi
tants, plus souvent encore, et plus gravement, elles etaient lesees par des pratiques discrimi
natoires. C'est ainsi que les tarifs pour le transport ferroviaire a destination de Spokane (Wash.) 
a partir de divers points de la cOte orientale depassaient de SO% ccux du transport a Seattle 
(Wash.), nne ville situee a quelques centaines de kilometres plus loin et pour laquelle le transport 
empruntait ce meme trajet (1). Quelques Etats avaient certes deja tente de mettre fin a cette 
situation intenable, mais leurs efforts se heurtaient toujours au caractere inter-Etats des trans
ports. Le mouvement tendant a une reglementation federale gagnait sans cesse du terrain, 
mais ce ne fut en fin de compte que l'arret de la Cour supreme qui contraignit le Congres a 
agir (2). En effet, l'Etat d'Illinois avait tente de mettre fin a nne discrimination entre deux habi
tants. La Wabash R.R. Company appliquait a l'un des habitants, pour une distance plus courte 
dans la meme direction et sur le meme trajet a partir d'un point de depart situe hors de l'Etat 
d'Illinois, un tarif plus eleve que celui qu'elle appliquait a }'autre habitant pour unc distance 
plus grande. Or, la Cour pronon<;a que, dans un cas de cette sorte, l'Etat ne pouvait rien faire et 
que la reglementation du commerce C11tre les Etats, du debut jusqu'a la fin d'un transport, rele
vait exclusiyement de la competence du Congres. l'dais comme le Congres avait negEge jus
qu'alors de faire usage de cette competence, la situation etait devenue in tenable et avait contraint 
les interesses a l'action. 

C'est ainsi qu'en 1887 !'Interstate Commerce Act vit le jour et que !'Interstate Com
merce Commission fut instituee (3). 

Il est permis de se demander si le Congres etait vraiment dispose a tenter serieusement 
de reglementer les transports et a transferer a l'Interstate Commerce Commission nne partie 

(1 ) Sur le trajet menant a Seattle, la compagnie de chemins de fer en question entrait en concurrence 
avec les transports par voie d'eau et avec les chemins de fer canadiens. Cette situation amena plus tanl la 
Cour supreme a rendre un arret qui est d'une importance particuliere. 

( 2 ) ~Wabash R.R. Company contre Illinois Company, 118 U.S. 557. 
( 3 ) Les termes " interstate" et "intrastate" ne se trouvent pas dans la Constitution americaine. C'est 

probablement a cette occasion que le mot" interstate " a ete utilise officiellement pour la premiere fois. 
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considerable des attributions qu'il avait dans ce domaine. La pression des groupes d'interets 
etait forte, les avis etaient tres partages au Congres et le New Deal etait encore dans un avenir 
lointain. Toujours est-il que !'Interstate Commerce Act ne contenait aucune disposition per
mettant de parvenir a une reglementation veritable des transports. 

Elle contenait certes quelques dispositions sur les discriminations. C'est ainsi que l'ar
ticle 2 cherchait a preveni.r toute discrimination au profit de certains utilisateurs en declarant 
illegal d'appliquer a un utilisateur un prix plus elevc qu'a un autre pour des services egaux et 
contemporains rendus par des transports comparables dans des circonstances et conditions simi
laires. A I' article 3, le legislateur avait essaye de prevenir les discriminations qui decoulent exclu
sivement de la politique de concurrence suivie par les directions des chemins de fer, tandis qu'a 
I' article 4, appele I' article <<long-and-short-haul}), il avait traite des discriminations entre les 
1ieux plutOt qu'entre les personnes. 

Le contenu materiel de la loi etait regle d'une maniere insuffisante et imparfaite. Au 
surplus, la loi ne donnait ala Commission (composee de cinq membres nommes par le President) 
pour ainsi dire aucun pouvoir qui lui eu.t permis d'imposer le respect de la loi. 

C'est ainsi qu'a !'article 14 il etait prevu que dans certaines conditions la Commission 
pouvait proceder a une enquete et, a la suite de celle-ci, faire des recommandations au trans
porteur. l\Iais la loi n'obligeait pas le transporteur a se conformer a ces recommandations. 
Lorsque le transporteur passait outre aux recommandations de la Commission, celle-ci pouvait, 
comme tout interesse, demander au tribunal de mettre un terme a la violation de la loi. l\iais la 
loi prevoyait que la procedure serait la meme que pour les autres actions civiles et que le juge 
pouvait agir selon son appreciation personnelle (1). La disposition de l'article 15 etait encore 
moins efficace; elle prevoyait que s'il resultait de l'enquete de la Commission qu'un transporteur 
avait enfreint la loi par action ou omission, la Commission etait tenue de lui adresser aussitot 
une copie de son rapport d' enquete en le sommant de faire cesser !'infraction dans un clelai 
raisonnable fixe par elle. La Commission devait ensuite noter dans le dossier clu cas si le trans
porteur avait obei a cette sommation. 

La Commission etait clone tres mal armee; elle a neanmoins cherche energiquement a 
faire respecter les dispositions de la loi. Generalement, lorsqu'elle declarait qu'un tarif etait anor
mal, elle indiquait en meme temps le tarif qui lui paraissait normal et ordonnait au transporteur 
d'y adapter son tarif a partir d'une certaine elate. C' est ainsi qu'au cours des dix premieres annees 
elle a rendu 135 decisions dont 68 prescrivaient un tarif maximum. Cependant, la Commission a 
ete genee toujours davantage dans 1' exercice de ses fonctions par certains arrets judiciaires qui 
ne lui etaient pas favorables et qui faisaient en meme temps apparaitre les defauts et les lacunes 
de la loi. L'arret rendu dans l'affaire Spokane (2) fut pour la Commission une source de graves 
deboires. Dans cet arret, la Cour supreme declara: 

1- que la concurrence exercee par les transports par voie cl' eau et par les chemins de 
fer canadiens justifiait !'application de tarifs plus bas pour le transport vers des 
points plus eloignes de la cote que pour le transport vers des points intermediaires 
plus proches de la cote; 

2- que la loi ne permettait pas aux chemins de fer cl'appliqucr des tarifs plus bas que 
ceux qui etaient necessaires pour affronter cette concurrence. 

C'est ainsi qu'un type de discrimination parmi les plus graves a pu etre maintenu. Le 
comble fut enfin atteint quand en 1897la Cour supreme pronon<;a que le Congres n'avait accorde 
ala Commission aucun pouvoir de prescrire un tarif pour l'avenir, ce droit appartenant selon elle 
uniquement au Congres (3). Des lors, il ne resta ala Commission qu'a signaler au Congres qu'elle 
avait cesse d'etre un organisme regulateur (4). 

(1) The findings and orders of the Commission shall be " prima facie » evidence of the facts therein 
stated. 

( 2) The Spokane-Case, 4 I.C.R. 183, 192- 5 I.C.C. 478, 1892. 
(3 ) Cincinnati Freight Bureau Case, 167 U.S. 479, 1897. 
(4) Clyde B. Aitchison: The Evolution of the Interstate Commission Act 1887, 1937- George Washing

ton Law Review, vol. 5-1937. 
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La revision de la loi s'imposait de toute urgence, mais il fallut attendre encore pres de 
dix ans. La nouvelle loi depassa cependant les espoirs les plus hardis que les partisans d'une 
bonne n~glementation des transports avaient con<;us. Les competences de la Commission furent 
considerablement etendues. Elle obtint le droit de controler en tout temps les comptabilites, 
interdiction etant faite aux transporteurs de tenir une seconde comptabilite a cote de celle qu'ils 
soumettaient ala Commission. Elle pouvait desormais prescrire la maniere dont les livres devaient 
etrc tenus et avait le pouvoir de fixer, lorsque des plaintes lui etaient adressees, les tarifs maxi
ma qui lui paraissaient indiques. (Le transporteur etait tenu de faire connaitre ala Commission, 
30 jours a l'avance, les modifications qu'il entendait apporter au tarif.) La reforme principale 
fut toutefois celle-ci: les instructions donnees par la Commission avaient desormais force de loi 
ct la Commission n'avait plus besoin de s'adresser au juge (1). (Les infractions a la loi furent 
declarees punissables, l'amende infligee etant de 5.000 dollars pour chaque cas.) Enfin, l'effectif 
de la Commission fut renforce de deux membres. 

On peut considerer qu'avant 1906 !'Interstate Commerce Commission etait un organis
me consultatif, sans pouvoir de donner des instructions ou de les faire respecter. Il en fut autrc
ment des 1906: a cette date, la Commission devint un organisme habilite a donner des instruc
tions, muni du pouvoir de proceder a des enquetes et de promulguer des dispositions execu
toires (2). Auparavant, la Cour supreme avait souvent annule des decisions de la Commission 
lorsque cellc-ci, obeissant a des considerations d'ordre economique, avait limite certaines discri
minations. La Cour se bornait en cela a appn§cier les competences attribuees a la Commission. 
Apres 1006, les juges americains s'adapterent immediatement ala nouvelle position de l'I.C.C. 

C'est ainsi qu'une vingtaine d'annees apres la premiere loi, l'I.C.C. etait devenue un 
organisme dont l'activite etait determin6e par la loi, tandis qu'il etait dote de pouvoirs suffisants 
pour imposer le respect de cette loi. Les lois ulterieures confirmerent encore cette tendance. La 
Commission re<;u t notammen t le droit de prescrire d' initiative des tarifs maxima, a pres enq uete (3). 

Ce fut cependant en 1920 que ses pouvoirs re<;urent le plus d' extension lorsque fut vote 
le ((Transportation Act )). Apres vingt-six mois de gestion par les pouvoirs publics, la loi resti
tuait les chemins de fer a leurs proprietaires. La Commission cut alors de plus larges pouvoirs de 
controle a 1' egard des transporteurs et, en outre, de nouveaux principes furent 6tablis en matiere 
de tarifs, d'imp6ts ct d'investissements incombant aux transporteurs. Ellc ctait mandatee et ou
tillee pour assainir lcs transports. Les tarifs devaient permettre aux transporteurs de realiser par 
groupes ou ensemble un benefice de 5,5% du total du patrimoine engage dans les transports. 
La Commission fut autorisee a leur consentir un benefice supplementairc de 0,5% affecte obli
gatoirement a !'amelioration des reseaux et qu'il etait interdit de capitaliser. Les transporteurs 
dont le benefice net excedait 6% etaient tenus d'affecter la moitie du surplus a la constitution 
d'un fonds de reserve jusqu'a ce que ce fonds atteignit 5% du capital investi. L'autre moitie 
devait etre retrocedee au gouvernement qui devait s' en servir pour constituer un fonds d'avances 
aux transporteurs. Deux ansa pres 1' entree en vigueur de la loi, la Commission devait fixer un rende
ment equitable pour le total du patrimoine engage dans les chemins de fer; elle etablit ce rende
ment a 5,5% par an. En outre, cette loi reforma la legislation anti-trust pour permettre ala Com
mission d'autoriser des consortiums de chemins de fer. 

La loi contenait encore une autre disposition d'importance capitale. Si l'I.C.C. cons
tatait que le tarif interieur d'un Etat constituait une discrimination inequitable pour les echan
ges inter-Etats ou internationaux, elle pouvait fixer des tarifs maxima ou minima egalement dans 
ce cas (4). A cet egard, la Commission avait done le droit d'intervenir dans un domaine jus
qu'alors reserve entierement a chacun des Etats. 

(1 ) L'expression uhlisee en 1887" it ;,hall be lawful" for the Court ... to restrain to obedience and enjoin 
obedience, est dcvenue en l 90(): the Court" shall enforce obedience"· 

( 2) M.G. Glaeser:" Outlines of the Public Utility Economics "• 1927, p. 270. 
(3 ) Mann Elkins Aci, 1910. 
(4 ) Cette disposition n'etait pas applicable aux transports par eau. 
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Selon toute apparcnce, les conceptions du Congres s'etaient modifiees du tout au tout 
depuis 188i. On en trouvc une confirmation dans le fait que la loi sc donne pour but'' de fayoriser, 
d' encourager et cle developpcr des services et prestations par voie d' eau et interessant le com
merce des Etats-t:nis, ainsi que de favoriser et de proteger par tons les moyens les transports par 
rail et par route n. De la ]'impression que le Congres se rend compte actuellement de la necessite 
d'assainir l'exploitation des transports. 

Le regime legal fut applique egalement en 1935 aux transports routicrs, en l!l40 aux 
transports par eau et en 1942 aux messageries et firmes d' expedition. 

Voici quelle est aujourd'hui la situation. Les transports int6rieurs de chaque Etat 
relevent de la legislation de chacun des Etats. Pour les transports entre Etats, c' est le Congres 
elu par le peuple americain qui a lc pouvoir d'appliquer la politique des transports et de voter 
les lois necessaires a cct effet. 

Les lois se fondent sur la declaration de 1!)40, par laquelle le Congres definit sa politique 
des transports de la maniere suivante: 

<< Il est declare par la presente que la politique nationale du Congres en matiere de trans
ports consiste a assurer nne regkmentation equitable et impartiale de tous les modes de trans
ports conformement aux dispositions de la presente loi ct, ce, de telle sorte que les a vantages in
herents a chaque mode de transport soient reconnus et sauvegardes; en outre, a promouvoir une 
exploitation economique et efficace, stable et repondant aux besoins et a entretenir des rapports 
economiques sains dans le domaine des transports et dans les differents modes de transports; a 
promouvoir ]'introduction et le maintien de tarifs appropries pour les prestations effectuees en 
matiere de transport, a I' exclusion de toute discrimination injustifiee, de tout a vantage ou privi
lege illicite ct de toute pratique concurrentielle deloyale et prejudiciable, a collaborer aYec les 
differents Etats federaux et leurs agents competents; a rechercher ]'application de salaires appro
pries et de conditions de travail acceptables, tout ceci afin de developper, de coorclonner et de 
maintenir un systeme national pour le transport fiuyial, routier et ferroviaire ainsi que pour tons 
autres modes de transport, approprie aux besoins du commerce des Etats-Unis, de la poste et de 
la defense nationale. Toutes les dispositions de la presente loi doiwnt etre appliquees de fa<;on a 
mettre en pratique la declaration de principe ci-dessus n. 

Le but de la legislation sur les transports est d'assurer la liberte de developpement et 
d'exploitation de tons les modes de transport, par ]'encouragement de ]'initiative privee et, a 
cette fin, de faire 6dicter par les pouvoirs publics les prescriptions devenues necessaires pour faire 
en sorte que chaque transporteur accomplisse sa tache dans l'interet general et, ce faisant, re<;oive 
une remuneration equitable et proportionnee a ses prestations. Le point essentiel est la respon
sabilite personnelle des modes de transport en matiere de tarifs et conditions qu'illeur appartient 
de fixer. 

L'Interstate Commerce Commission est desormais chargee par le Congres d'interpreter 
sa politique, de la mettre en ceuvre ct d' en controler ]'application. Ladite Commission est sous
traite aux influences politiques. Elle se compose actuellement de onze membres nommes par 
le president sur avis conforme du Senat. Elle elit elle-meme son president. Elle presente annuelle
ment au Congres un rapport sur ses travaux. Les cours federales peuvent casser ses decisions si 
elles estiment que la Commission a commis un abus de pouvoir ou une erreur d'interpretation. 
La Cour supreme statue en derniere instance. 

La loi prevoit la possibilite de constituer des groupes de travail composes d'au moins 
trois membres de la Commission. Chacun de ces groupes prend valablement des decisions qui pen
vent cependant etre annulees a l'unanimite de la Commission. 

Le schema ci-apres montrera ]'organisation de l'I.C.C. 
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Les competences de ]a Commission portent notamment sur les matieres suivantes: 

1 trafic ferroviaire et concurrence entre chemins de fer et navigation fluviale: 
dcpuis 1887; 

2 pipe-lines (petrole): depuis 1906; 
3 transports par route: depuis 1935; 
4 transports par cau: de puis l 940; 
5 mcssageries et firmes d'expedition: depuis 1942. 

La Commission statue en matiere de: 

1 - conditions de mise en exploitation et de suppression de lignes appartcnant a des 
entreprises de transport (notamment octroi de licences d' exploitation); 

2 - cooperation des transporteurs (la Commission arrete notamment les conditions 
de duree des services et de leur adaptation aux besoins du public); 

3 - conditions d'exploitation; 

4 - tarifs (l'I.C.C. doit tenir compte de la repercussion des tarifs sur 1' activite des trans
ports, de la necessite d'assurer, dans !'interet general, des transports appropries et suffisants dans 
des conditions de prix qui soient les meilleures et compatibles avec le fonctionnement des services 
en question, ainsi qu'avec la necessite de procurer aux modes de transport des revenus leur per
mettant d'assurer les transports dans des conditions cquitables, economiques et efficaces); 

5 - investissements (il nc s'agit pas de !'infrastructure; mais les emissions d'obligations 
doivent etre approuvees par elle, si bien qu'elle a acquis un certain contr6le sur les investisse
ments prives); 

6 - securite (en cette matiere, l'I.C.C. dispose de pouvoirs tres etendus pour regle
menter la securite des transports par chemin de fer, par route et par eau). Pour s'acquitter correc
tement de sa tache l'I.C.C. procede a des consultations publiques (hearings) avant de prendre 
une decision. (A cet egard, elle suit 1' exemple du Congres car les Commissions du Senat et de la 
Chambre des Representants procedent aussi a de telles consultations avant de legiferer). 

Ellc procede selon deux methodes (1). 

I - Procedure formelle 

La procedure habituellement sui vie pour regler les questions officiellement soumises ala 
Commission (demandes de certificats et permis, renforcement ou compression des services, plain
tes relatives aux tarifs de transport des voyageurs et des marchandises, suspension de tarifs, etc.), 
peut se resumer comme suit. Apres le depot d'une demande ou d'une plainte aupres de la Com
mission, ou de sa propre initiative, lorsqu'il s'agit de faits portes a sa connaissance par son propre 
personnel, la Commission fixe la date de !'audition publique qu'elle tient generalement dans une 
salle appropriee de la localite en cause. Tousles interesses, y compris les autorites competentes de 
l'Etat, sont prevenus suffisamment a l'avance de la date et du lieu de ]'audition et re<;oivent tou
tes facilites pour y assister. Ces renseignements sont egalement diffuses par les journaux profes
sionnels. 

Un arbitre, qui fait partie du personnel de la Commission, est charge d'instruire le cas. 

Lors de I' audition publique tenue par l'arbitre, le demandeur ou le plaignant, suivant le 
cas, ainsi que toute autre partie interessee (concurrents ou concurrents eventuels, usagers des 
moyens de transport (expediteurs), representants des autorites publiques et des services ministe
riels ou toute autre personne interessee par la question) ont toute latitude d'exprimer leur opinion 
sur le cas considere. 

Apres l'audition, un delai de 30 jours est accorcle pour la soumission des dossiers. L'ar
bitre redige ensuite son rapport et ses conclusions en y joignant un expose des motifs sur lesquels 
celles-ci sont fondees; le rapport est accompagne d'un « projet d'ordonnance ». Des copies du 
rapport et du projet d'ordonnance sont distribuees a toutes les parties interessees. Si dans les 

(1 ) O.E.E.C., Transport aux U.S.A., page 41/43. 



20 jours qui suivent (ou plus si la Commission en decide ainsi) la Commission n'a eu connaissance 
d'aucune objection au projet d'ordonnance, celui-ci se transforme automatiquement en ordon
nance executoire, a moins qu'il n'ait ete prealablement suspendu ou ajourne par la Commission 
ou par l'une de ses divisions competentes. 

Si des objections ont ete formulees ou si la Commission en decide ainsi de sa proprc ini
tiative, le litige est soumis ala Division appropriee de la Commission pour decision, ct la recom
mandation de 1' arbitre est suspendue ou ajournee en attendant la decision definitive. La Division 
interessee peut decider, lorsqu'elle examine le litige, de tenir une autre audition publique. 

Lorsque la Division a publie sa decision ou ses conclusions, ou lorsquc le projet d'ordon
nance de l'arbitre est devenu executoire, il est encore possible de faire appel. 

Dans les cas ou une ordonnance de l'arbitre est devenue executoire, on accorde 
automatiquement un nouvel exam en du cas par une section d' appel de la Commission si le recours 
est formule dans les 20 jours qui sui vent la date a laquelle 1' ordonnance est devenue executoire. 
La section d'appel decide s'il doit y avoir ou non une nouvelle audition publique ou si elle pro
noncera son jugement en se fondant sur la documentation dont elle dispose. 

Si la question a fait l'objet d'une decision de la part d'une Division, ou si plus de ~0 
jours se sont ecoulE·s apres qu'une ordonnance de l'arbitre est devenue cx{ocutoire, toute partie 
interessee peut demander la r:'vision du jugement et faire, le cas echeant, sa d~position de vive 
voix. S'il est fait droit a cette demande, une section d'appel reconsiderera la question, entendra 
les depositions orales et rendra sa decision. La revision des derisions prises par une Division se 
limite le plus souvent aux cas lies a des questions importantes qui concernent l'aspect general des 
transports. 

Si l'une des parties interessees continue a estimer qu'elle n'a pas rec;u satisfaction, elle 
peut demander que la question soit reconsideree par la Commission pleniere. Si sa demande est 
refusee, ou si, apres reconsideration, la Commission rend un jugement qui lui est defavorable, la 
partie en cause peut alors faire appel aux tribunaux federaux. 

Lorsque la Commission rend, a titre definitif, un jugement negatif, un jugement negatif 
uniquement parce qu' elle s' estime incompetente, toute partie interessee peut deposer une plainte 
aupres d'un des tribunaux de district composes de trois juges. Si ce tribunal conclut a la 
competence de la Commission en la matiere, il peut decider que la Commission se saisira de la 
question. 

I1 est interessant de noter que, dans le cadre de la procedure formelle, la Commission 
peut, par citation sous peine d'amende, demander la deposition de temoins et la production de 
pieces, comptes, archives, contrats, accords, etc., et obtenir a cet egard l'appui des tribunaux. Le 
fait qu'un temoin pretende que sa deposition ou son temoignage risque de l'incriminer ne 1' exempte 
pas de temoigner ou de produire des pieces, mais ce temoignage ou ces pieces ne pourront etre 
utilises contre lui lors d'une procedure judiciaire. 

11 n'est pas douteux que la procedure adoptee par l'I.C.C. ale grand avantage de per
mettre aux parties interessees d'exposer et de defendre leur these. Toutefois, on a pretendu 
qu'elles font aussi bien durer la procedure, et, pour les questions importantes, il peut s'ecouler 
de 3 a 5 ans avant que les parties aient epuise toutes les possibilites de recours. 

La Commission a institue deux autres procedures en vue de diminuer lcs delais et les 
frais qu' entrainent generalement les auditions. L'une, dite «procedure abregee ll, est employee 
avec le consentement des parties interessees, dans les cas relativement simples oil la Commission 
doit statuer sur une plainte. En acceptant cette procedure, les parties renoncent ala deposition 
orale et a l'examen contradictoire. Le plaignant soumet a la Commission un document dans 
lequel i1 expose les faits, developpe ses arguments et depose ses conclusions. Trente jours sont 
accordes au defendeur pour repondre et dix jours sont octroyes au plaignant pour refuter les argu
ments de son adversaire. Le litige est soumis a l'un des arbitres de la Commission qui redige son 
rapport et son<< projet d'ordonnance n de la meme maniere que s'il y avait une audition publique. 
A tous egards, le deroulement ulterieur de la procedure est le meme que celui de la procedure 
normal e. 

La seconde procedure, dite «procedure modifiee n, ne necessite pas le consentement des 
parties; elle peut etre decidee par la Commission. Elle est analogue ala procedure abregee, a cette 
seule difference qu'apres communication mutuelle des dossiers, l'une des parties peut demander a 
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citer des temoins en vue d'un debat contradictoire en audition publique. Dans ce cas les audi
tions sont beaucoup moins longues, etant donne qu' elles ne constituent que l'interrogatoire con
tradictoire des temoins. 

I I- Procedure amiable 

Pour diminuer les delais et les frais, la Commission a cree un Bureau de conciliation qui 
connait en premiere instance des plaintes - generalement relatives a des questions de tarifs 
paraissant susceptibles d' etre reglees par un accord amiable entre les parties interessees. Lorsqu'il 
est saisi d'une plainte, le Bureau I' examine et la transmet aux autres parties interessees pour 
enquete et reponse. Le Bureau fait alors connaitre son point de vue et s' efforce de trom'er une 
solution a l'amiable qui, si elle entraine un remboursement, sera sanctionnce par un verdict de la 
Commission. Si ce reglement se revele impossible, le plaignant recourt ala procedure formelle. La 
plupart des litiges sont en fait n~gles a !'amiable. 

Le Bureau connait egalement des demancles des transporteurs desirant obtenir 1' auto
risation de rembourser a leurs clients le trop-pen;u. Pour eviter les rabais illicites et les prefe
rences injustifiees, il est interdit aux transporteurs d'effectuer ces remboursements f,ans !'appro
bation de la Commission. Lorsqu'il est prom:e que le prix demande etait superieur au taux legal, 
ou que le taux legal clemande etait illicite, le Bureau prononce un verdict habilitant le transpor
teur a remboursrr le trop-prn;u. 

Une certaine stabilite a ete apportee aux tarifs americains par la disposition en vigueur 
de puis 1 !J06, aux termes de laquellc lcs transporteurs doivent faire connaitre trente jours a l' a vance 
toute modification des tarifs, ainsi que par la possibilite, pour l'I.C.C., d'en suspendre !'appli
cation au cas ou des interesses ou elle-meme auraient des objections a formuler. Il n'existe pas 
de fluctuations des frets telles qu'il s'en produit, par exemple, pour les transports fluviaux inter
nationaux dans les pays de la C.E.C.A. 

Il faut signaler d'autre part que la loi fait une distinction entre les contract carriers 
(sauf pour les chemins de fer) et les common carriers. Les common carriers ont !'obligation 
d'exploiter et doivent faire enregistrer et publier tout tarif pour chaque transport. Ils peuvent 
exercer leur profession partout. Par contre, les contract carriers peuvent refuser certains trans
ports. Ils doiwnt publier des tarifs minima et ils desservent uniquement des parcours deter
mines. Par suite de la concurrence des discriminations se presentent sporadiquement. 

L'evolution historique des chemins cle fer explique le fait que les chemins de fer sont 
soumis aux dispositions valables pour les common carries. Le regime des licences s'applique a 
tous, mais n'est pas du tout destine a servir d'instrument d'une politique de coordination. 

Certaines categories de transport ne tombent pas sous le coup des prescriptions legales, 
car il y a des «exemptions}} en faveur des transports de produits agricoles, de produits liquides 
ou des transports au moyen de vehicules speciaux. Ces derogations empechent certes d'atteindre 
les objectifs, mais elles resultent du compromis politique d'otl sont sorties les lois de 1935 et 1940. 
Il est a prcsumer que ces obstacles SE:'font aussi surmont(•S progressivenwnt. 

Les Americains n'admettent pas qu'il se forme un cartel sans que soit garanti un controle 
effectif des autorites. ~canmoins, une certaine concentration est admise si la concurrence restc 
assuree. 

Pttblicite 

Bien que les Etats-Unis ne connaissent pas de n§glementation au sens europt:'~en du mot, 
c' est-a-dire qu'il n'y a pas de fixation, par les pouvoirs publics, des prix ct conditions de trans
ports, cette fixation etant laissee aux soins des transporteurs ct le controle portant uniquement 
sur la conformite des taxes de transport avec les dispositions de l'I.C.A. (freight-regulation), lcs 
prescriptions de l'I.C.A. relatives a la publicite sont strictes et formdlcs. Il est surprenant de 
voir que c' est la meme idL'e de base qui preside aux n§glementations concernant tousles modes de 
transports, a sa voir les chemins de fer (railroad)' les conduites de pet role (pipe-lines)' le trafic 
routier (motor carrier)' 1la na\'igation interieure (water carrier) dont fait partie egalement la 
navigation maritime inter-americaine. 
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Tous les common carriers, c'est-a-dire les transporteurs tenus par !'obligation de 
transporter, doivent faire enregistrer publiquement les prix effectivement pen;us et les condi
tions de transport, aupres de !'Interstate Commerce Commission (I.C.C.), dans le cadre des 
prescriptions de l'I.C.A. sur le << ratefiling n, avec obligation de les respecter pendant 30 jours. 
Tout ecart par rapport aux prix de transport enregistres et tout accord particulier sont interdits 
(v. I.C.A. part I, sec. 6, part II, sec. 217, part III, sec. 306 et part rv, sec. 407). 

Les contract carriers, dont l'actiYite de transport ne concerne que les relations de 
trafic et les expeditions mentionnees dans les divers contrats, sont tenus de faire enregistrer 
publiquement leurs prix de transport minima (minimum rates) (v. part II, sec. 2 L8, part III, 
sec. 306). 
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